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 pays ennemi; accusation contre un caporal ro-

/BOSAI* ÉTRANGERS. — Cour d'assises du Hainaut : Af-

faire Bocarmê. 

ASSEMBLÉE S.ÉGISI.ATITS. 

La proposition de M. Sainte-Beuve sur les ventes pu-

uiaoes volontaires des fruits et récoltes pendans par ra-

i L a été adoptée dans son ensemble par 399 voix con-
60

195 Sur la proposition de M. Paillet, rapporteur, l'ar-

me 2 a été rédigé delà manière suivante : « Pour l'exé-
Ct

|ionde la présente loi, et dans les trois mois de la pro-

mulgation, il sera fait un tarif spécial dans la forme des 

I Lemens' d'administration publique. » 

l iv»"
1
" vate définitif, une discussion purement doctri-

Lfe s 'est élevée entre M. Flandin et M.' le garde des 

I seaux sur la question de savoir si les procès-verbaux 

fessés en exécution de la nouvelle loi, par des officiers 

mblics autres que les notaires, auraient le caractère au-

thentique. SI. le "garde des sceaux a résolu la question par 

l'affirmative; cette solution résulte en effet des règles mê-

mes de l'institution de ces officiers publics. Il est bien en-

tendu que les notaires seuls ont qualité pour conférer à 

leurs actes le caractère exécutoirepar la voie parée, pourvu 

que ces actes aient été reçus dans les formes indiquées 

Il n'y aura pas de séance publique avant mardi, jour au-

quel la discussion a été renvoyée. 

E. Picard. 

que le pouvoir exécutif possède seul en France, et qui, dans 

l'un et l'autre pays, doit, du reste, réunir dans sou intelli-

gente application, la mission principale du pardon et de l'in-

dulgence proprement, dite, avec la recherche occasionnelle et 

la réparation vigiiante des rares erreurs inséparables des con-

ditions mêmes delajustice humaine. 

Ce court aperçu, Messieurs, suffit pour vous montrer que, 

tout compensé, la législation anglaise ne laisse rien k envier 

aux familles des condamnés de notre pays, et n'offre, en réa-

lité, aucun argument sérieux à l'appui de la proposition de 

MM. de Riancey et Favreau. 

Tout en rendant justice aux intentions généreuses qui ont 

dicté cette proposition, votre commission n'a pas pensé qu'il 

fut possible de l'adopter. 

Ce sentiment paraît avoir été partagé par un de nos hono-

rables collègues, auteur d'un amendement qui est en réalité 

un contre-projet par rapport à la proposition de MM. de Riancey 

et Favreau, puisqu'il repo.e essentiellement sur une supposi-

tion contraire à la possibilité d'une révision sérieuse après la 
mort des condamnés. 

Frappé de l'impossibilité d'une révision pareille, M. Ca-

sablanca propose de soumettre à la Cour de cassation les ar-

rêts rentrant dans les cas prévus par les divers articles du 

chapitre III, du livre II du Code d'instruction criminelle, de 

les faire annulerainsi dans toutesleursconséquences réparables 

et d^arrèter ensuite touteaction delà justice criminelle, en lais-

sant aux parties lésées l'action civile ouverte devant les Tribu-

'■' '-taux ordinaires, pour obtenir de nouveau les réparations qui 
pourraient leur être dues. 

Cet amendement soutenu dans le sein de votre commission 

par les partisans de la proposition primitivement renvoyée à 

notre examen, a paru à la majorité de votre commission con-

çue sur un plan ingénieux et séduisant au premier abord; 

mais les inconvénients qu'il comporte, quoique moins graves 

peut-être que ceux inhérents à la proposition de MM. de Itiau-

cey et Favreau, ont paru trop sérieux encore pour que votre 

commission ait cru devoir vous proposer d'en substituer les 

dispositions à celles d'unclégislation qui, depuis plus de qua-

rante ans d'existence, n'a été ep- définitive jamais attaquée 

qu'a l'occasion d'une seule affaire, et, pour ainsi dire, sous 

l' in 11 uence éloignée d'une seule cause jugée antérieurement à sa 
promulgation. 

Le système de M. Casablanca n'a pas pour but d'établir 

une révision véritable ; il ne substitue pas le résultat d'un 

examen nouveau à un examen précédent. Il fait de la cassa-

tion, préalable introductit' de la révision dans la théorie du 

Code d'instruction criminelle, un résultat définitif et une fin 
de la justice. 

Dans cette cassation, dont le but ordinaire est ainsi alté-

ré, l'arrêt, précédé par un faux témoignage, et qui a pu, tou-

tefois, être justement rendu, se trouve exécuté, de même que 

deux arrêts qui auront pu paraître inconciliables entre eux sans 
l'être toutefois en réalité. 

Le Gode d'instruction criminelle n'a ouvert, dans des cas 

semblables, la présomption d'erreur contre certaines décisions 

judiciaires, qu'à la condition et dans le but d'une vérification 

subséquente. Le système proposé par M. Casablanca scinde 

sous ce rapport les intentions du législateur et permet de dé-
clarer la présomption d'erreur on l 'isuluui île toute possibilité 
de vérification ultérieure. 

Quel est le mérite de cette procédure qui ne rencontre pas le 

doute en cherchant la vérité, mais qui semble avoir le doute 
même pour résultat et pour fin dernière? 

Remarquons d'abord que le but de réhabilitation morale 

qui a été jusqu'à présent le principal objet recherché dans les 

demandes de réformes sur la matière qui nous occupe, ne 

saurait être sérieusement atteint par un système qui laisse 

subsister dans le cas d'ineoneiliabilité d'arrêts, la confusion de 

l'innocence avec la culpabilité, et qui, dans le cas de faux 

témoignage, s'abstient de réviser alors même que la situation 

et la nature de l'affaire appelleraient cette révision avec la 

nécessite logique la plus évidente, puisque la fausseté d'un té-

moignage est très conciliable avec la justice réelle d'une con-

damnation prononcée dans le procès où ce faux témoignage 
est intervenu au nombre des charges. 

C'est dans l'opinion publique qu'on voudrait, dit-on, effacer 

le souvenir d'un verdict, les traces d'une con laninaiion. Mais 

il faudrait, pour ce ré-ullat, quelque chose de plus qu'une 

annulation pleine d'équivoque, prononcée par forme d'expé-

dient, et évidemment mélangée dans les motifs d'un élément 

de faveur, manifestée par une dérogation aux règles générales 

du droit sur le but de la cassation. Quand une condamnation 

a été prononcée contradictoirement par les juges du pays; 

quand elle a reçu la sanction de l'exécution publique, ou ne 

peut détruire dans l'opinion la portée naturelle de faits aussi 

solennels, sans examen du fond, et en constatant seulement la 
possibilité hypothétique de l'innocence. 

Insuffisante pour celui dont on veut réhabiliter la mémoire 

la cassation proposée par M. Casablanca nous paraît im-

possible à justifier à l'égard des coupables; elle ne pourrait 

échapper au reproche d'être, sous ce dernier rapport, bles-

sante pour la conscience plibliqilequ'autant qu'on présumerait 

de la part de l'opinion une indifférence peut-être assez moti-

vée à l'égard de rétractations prononcées par la justice, sans 

un examen spécial des décisions rétractées. 

La proposition de l'honorable M. Casablanca aboutirait à 

faire annuler tout à la fois, par les mêmes motifs, et au même 

titre, la condamnation de Lesurques, mort en se disant inno-

cent, et celle de Dubosc, toujours jusqu'à présent regardé com-

me coupable. Ou peut même imaginer des cas où elle produi-

rait l'annulation des décisions rendues- par suite do crimes 
avoués de leur auteur. 

Intel résultat ne suffit-il pas pour vous montrer l'ineffica 

cité morale d'un système trop artificiel pour être vrai? 

Nous savons sans doute qu'aux lermes de l'amendement l'es 

condamnés seraient réputés morts dans l'intégrité de leurs 

droits. Mais ce sera encore une fiction presque absolument im-

puissante par l'irréparabiiiié des effets de la mort civile, lors 

qu'elle aura précède la mort naturelle, seul cas où elle pro-

duise des effets dictinctset qui lui soient propres. 

En résumé, la proposition de M. Casablanca nous paraît 

contraire aux règles fondamentales de l'institution de la Cour 

de cassation, en ce qu'elle isole la cassation du renvoi qui en 

est la suite logique et nécessaire (0), et cette sorte d'inconsé-

quence, qui en constitue la base, ne saurait aboutir, sous le 

rapport de la réhabilitation morale recherchée pour la mémoi-

re des condamnés, qu'à un résultai insuffisant pour l'innocent, 
gratuit, et immérité pour le coupable. 

Examinons le second intérêt auquel la proposition a pour 
objet de pourvoir 

Les décisions criminelles ont souvent donné ouverture àdes 
réparations civiles. 

L'amendement serait sans effet, dans l'interprétation de son 

honorable auteur, expliquée devant la Commission, à l'égard 

des réparations de cette nature prononcées par les tribunaux 

civils et, sous ce rapport, il pourrait laisser subsister des dé 

cisions contradictoires OU sus | lectes ; mais quand l'action ci 

la loi de ventôse an XI. 

yi. le ministre de l'intérieur a présenté un projet de loi 

tendant à proroger pour une année les dispositions de la 

loi du 19 juin 1849 sur les ctubs, loi dont la" prorogation 

Wpjà été votée au mois de juin der .ier. La lecture de 

(exposé des motifs, rédigé cependant en termes très mo-

dérés, a soulevé à plusieurs reprises les clameurs de la 

Montagne. A propos de la demande d'urgence formulée 

par M. le ministre, il n'a. pas tenu à cette portion de l'As-

semblée qu'on ne vît se raviver la discussion relative au 

discours de Dijon. Fort heureusement, M. Pierre Leroux, 

qui s'était chargé de ranimer ces cendres éteintes, est peu 

jropre à la guerre d'escarmouche, et plutôt que de s'ex-

poser à subir plus longtemps son éloquence, l'Assemblée 

s 'est empressée de prendre en considération la demande 

furgence. 

M. le ministre des finances a présenté divers projets 

gâtant demandes do crédits supplémentaires, parmi les-

ifà& figurent 3,764,000 li anes sur l'exercice Je 1850. 

(toi! l'exercice de 1850, qui se solde par un déficit con-

sidérable, on veut encore en augmenter les charges ! s'é-

| criaient déjà les financiers delà gauche, interrompant le 

ministre, Ici nous trouvons une preuve déplus de l'in-

convénient des interruptions; car aussitôt que M. le mi-

|#2J - mstrô a pu reprendre la parole, il a annoncé par contre 

des annulations de crédit s'élevant, pour ce même exerci-

ce de 1850, à plus de 13 millions; de telle sorte, qu'au 

lieu de s'augmenter de 3 millions, le découvert de 1850 

se trouve atténué, tout compte fait, d'une somme de 

10,045,966 francs. Il n'y a pas 

i s'indigner. 
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I La première délibération sur le projet de loi concer-

nant les institutions de crédit foncier a commencé aujour-

d'hui vers la fin de la séance. Suivant les usages de l'As-

semblée, ledébatdu fond ne s'engagera très probablement 

pas; et après quelques discours sur les généralités de la 

nveitf gestion, le projet de loi subira heureusement cette pre-

is»l.- | ""ère épreuve législative. 

fujourd'hui, un adversaire déclaré du projet de loi du 

crédit foncier et du prêt sur gage en général, l'honorable 

M.iNeydela Moskowa, a fait retentir la tribune pendant 

tout le reste de la séance de plaintes arriéres, de critiques 

ardentes contre les importations polonaises de M. Wo-

°wski, contre la faiblesse de la Commission, qui en adop-

tes projets relatifs à l'organisation du crédit foncier, 

prépare, dit-il, au pays une grande déception. Suivant lui, 

institutions d'origine germanique ont été inspirées par 

^Pensées politiques hostiles à la démocratie; il préfère 

crédit réel le crédit personnel, qui est bien plus moral, 

JHsadresse à l'intelligence, au travail, et n'exige pas les 

to' °
n

? Préalables de richesse et de possession immo-

.
 [

're. L'honorable représentant aurait pu se dispenser de 
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e en opposition deux sources de crédit qui ne s'ex-
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RÉVISION SES FHOCÈS CRIMINELS, 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Le rapport de la Commission continue en ces termes : 

A côté des difficultés de juridiction déjà signalées par les 

réserves faites dans le rapport de l'honorable M. Canet, au nom 

de votre dix-septième Commission d'initiative, touchant 1rs 

termes de la proposition de MM. de Riancey et Favreau, on pour-

rait en signaler d'autres; on pourrait se demander notamment 

si l'on aurait satisfait aux intérêts de l'équité, en plaçantdeux 

Mémoires sous un nouveau jugement et ne donnant de cura-

teur qu'à celle au nom de laquelle des plaintes ont été élevées, 

comme l'article 2 de la proposition de MM. de Riancey et Fa-

vreau semble le supposer; comme la proposition peut-être plus 

précise et plus nette de M. de Laborde le supposait formelle-
ment en 1836. 

Beaucoup d'autres considérations ont été opposées à la pro-

position de nos honorables collègues. On s'est demandé si tout 

en rendant hommage au sentiment de solidarité qui lie les hé-

ritiers à la mémoire de leur père, il fallait surexciter ces sen-

•timens dans une législation qui. s'honore de ne plus connaître 

que des peines personnelle»} si d'ailleurs, en organisant des 
moyens de révision extraordinaires pour les jugemens crimi-

nels après la mort des condamnés, on ne créerait pas des 

moyens de recours presqu'exclusivement réservés en fait, sinon 

en droit, aux seules familles pour lesquelles leur notabilité 

rendrait le souvenir d'une condamnation plus amer, comme 

leur aisance rendrait la poursuite de la révision plus facile. 

Nous n'avons pas à insister, Messieurs, sur ces considéra-

tions accessoires. Le motif principal pour lequel nous avons 

repou sé la proposition de nos lion fatales collègues, c'est qu'il 

faut assurer à une révision, pour qu'elle soit digne de ce nom, 

desélémens de preuve fnhéreiïs à la dignité et à l'autorité de 

la justice elle-même. Sinon la révision privée des garanties de 

la décision révisée, loin d'avoir la majesté d'une réparation 

solennelle ne constituerait qu'une contrefaçon menteuse sans 

crédit, aux yeux de l'opinion publique à laquelle elle serait ce-

pendant exclusivement adressée, et entraînerait aussi à la lon-
gue un affaiblissement imprudent de la justice. ~ 

Quant à la décision commandée peut-être par le texte abso-

lu de l'article 444, plus que par les motifs même du législa-

teur, et en vertu de laquelle la Cour de cassation a admis, le 

22 mai 1819 (1), la révision pour inconciliabilité de deux ar-

rêts dont l'un simplement rendu par contumace, la majorité 

de votre Commission a pensé qu'il y avait une différence im-

mense entre la situation résultant du décès et le simple état de 

contumace qui peut cesser parla représentation du condamné, 

et ne saurait comporter, même après révision, qu'une condam-

nation provisoire. Elle n'a donc pas admis qu'il y eut dans cet 

arrêt une base d'analogie motivant, suffisamment la proposition 

de nos honorables collègues, qui, d'ailleurs, embrasse le cas 

de mort des deux condamnés comme son but principal. 

Dans les discussions de votre Commission comme dans plu* 
sieurs de celles qui ont été soulevées sur ce sujet, on a allégué 

parfois le précédent de l'Angleterre. Il est facile de voir cepen-

dant qu'on ne saurait rien eu tirer à l'appui de la proposition 
de nos honorables collègues. 

Le grand pays, auquel nous avons repris l'institution du 

jury connue de notre moyen âge, n'a jamais pratiqué rien de 

semblable à ces révisions posthumes qui ne pouvaient guère 

appartenir qu'à notre ancien système de procédure écrite, et 

que la proposition que nous repoussons aurait pour but de 

transplanter improprement, nous le croyons, dans notre droit 
criminel actuel. 

La législation anglaise, en plaçant jusqu'à un certain point 

les déclarations de culpabilité rendues par le jury, sons le con-

trôle des magistrats (2), assure autant que possible, sans dou-

te, la sagesse et la justice de ce verdict, et renferme sous ce 

rapport des garanties que notre législation n'a point négligées. 

Mais, quand le verdict du jury est accepté et le jugement 

de la Cour prononcé, elle n'admet aucune révision des faits du 

procès, aucune possibilité pour le condamné de relever, sous 

ce rapport, la prétention de son innocence. Il ne lui reste, ainsi 

qu'à sa famille assujétie aux conséquences indirectes de l'aî-

tainder (3) que deux voies de recours : 

1° La demande en annulation du jugement pour des motifs 

généralement analogues à ceux qui motivent le pourvoi en cas-

sation dans notre droit français; l'excès de pouvoir des juges, 

le désaccord entre les termes du verdict et ceux du jugement, 

le défaut et l'inobservance des formes légales (4). 

2° Le rec urs à un acte du parlement, seul moyen de détruire 

complètement V attainder. Le parlement est moins saisi dans 

un cas semblable d'une révision véritable que d'un pouvoir 

d'annulation gracieuse ; il ne s'agit pas pour lui de rendre la 

justice, mais plu tôt d'exercer quelquefois, en considération des 

familles ruinées par Yattainder, un droit éminent de grâce (5), 
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(2j La Cour, avant de prononcer son jugement, peut, lors-

qu'elle le juge nécessaire, à cause de l'irrégularité de la pro-

cédure, du caractère incomplet de l'instruction ou de l'erreur 

probable du jury, ordonner une nouvelle épreuve (new trial) et 

renvoyer l'affaire devant un autre jury (Tomins law Diction-

nary, v° tr.al). Voyez l'article 352 de notre Code d'instruction 

criminelle. 

(3j Uattuinder entraîne, à l'égard du condamné à une peine 

capitale, la confiscation totale ou partielle des biens et la cor-

ruption du sang. Cette dernière conséquence comprend l'inca-

pacité pour le condamné, tout à la fois, de recueillir aucun 

bien de ses auteurs, de conserver ceux qu'il possède, de les 

transmettre à ses héritiers, et enfin de servir de lien entre ses 

ancêtres et ses descendans. La personne frappée de l'attainder 

arrête toute succession que ses descendans auraient à recueillir 

d'un ancêtre plus éloigné par un titre tiré de lui (Tomlins law 
Dict., v° attainder). 

(4) Celte annulation des jugemens (reversai of judginent) a 

lieu, soit à l'aide d'un writ d'erreur, soit sans cette forme de 

procédure. (Voyez Blakstone, livre IV, c. 30.) 

(5) Pardon by act of parVamenl, dit Tomlins à ce sujet (v. 

attainder). 

Blakstone est plus explicite : « La voie la plus facile, dit-il 

(livre IV, ch. 30), et la plus efficace, pour faire annuler un at-

tainder, c'est d'obtenir, a cet el'let, un acte du parlement; ce 

qui peut se, faire et même ce qui a lieu fréquemment, soit par 

des motifs d'humanité, de compassion, soit peut-être d'apivs 

l'esprit des temps à la suite dos révolutions soudaines dans le 

gouvernement, sans qu'on ait examiné de trop près la vérité 

ou la validité des erreurs alléguées. El quelquefois, quoique 

les crimes loient avoués et généralement reconnus, néanmoins 

après la mort d'un criminel, les services de sa famille et ses 

litres à l'indulgence peuvent lui faire obtenir un acte du par-

lement qui la réhabilite, qui lui rend, en tout ou en partie, 

les bonneurs et la fortune du condamné, et qui, sur tous les 

points qu'il concerne, a tout l'effet do l'annulation de l'attain-

der, sans qu'il en résulte aucune induction défavorable sur la 

justice de la sentence qui a précédé. » 

vile aurait été jointe à l'action publique, il isolerait l'une de 

l'autre les deux parties du procès, et renverrait les parties 0» 
oir de nouveau devant les tribunaux «I*-pourve viles à se 

Quelle sera la position de ces parties civiles uapéttS 
tout à coup à des restitutions imprévues, à inoins qu elles ne 

puissent recommencer avec succès un procè- dont les témoins 

sont disoersés, les preuves effacées, et dans lequel le condam-
V ... ..... u„„.,i..'.., nl .iu Atro interroge 

(6) Il n'y a dérogation à la règle du renvoi après cassation 

que dans des exceptions (le telle nature qu'elles sont la confir-

mation de la règle; par exemple, si le pourvoi est formé dans 

le seul intérêt de la loi, ou quand la cassation emporte impli-

citement la confirmation d'une chose jugée avant la décision 
cassée. 

par la justice ? ' •. 
Quelle sera surtout cette situation dans le cas prévui par ,e 

dernier paragraphe de l'amendement de l'honorable M. La-

^Le délai pour attaquer les condamnations intervenues dan» 

le passé, ne courrait qu'à partir de la promulgation de la loi 

qu'on vous propose. . 
Ainsi, l'on dirait aujourd'hui aux parties civiles^ qui ont 

obtenu des réparations pécuniaires avant le Code d'instruc-

tion criminelle, et même dans le dernier siècle; Etablissez de 

nouveau les faits que vous avez une première fois prouvés de-

vant la justice. 
Ce langage serait-il sérieux, et si lions ne supposions clic/ 

l'honorable auteur de l'amendement, cette espérance (qui ne 

saurait être une certitude ) que la famille du condamne de 

l'an IV sera seule à profiter d'une si exorbitante faculté, et In 
pensée qu'elle l'exercera contre l'Etat, auquel on n'applique 

pas toujours le bénéfice des idées de la justice ordinaire, ne 

s-rions-nous pas étonnés qu'il eût pu si imprudemment ou-
vrir carrière à des réclamations sans limite d'ancienneté, et 

qui se concilieraient évidemment par des changemens de situa-

tion subversifs, injustes et irréparables? 

L'amendement proposé fait donc aux parties civiles une po-

sition préjudiciable, et dont ressort à la fois l'impossibilité 

fréquente d'une bonne justice, et une inconséquence évidente. 

C'est alors même, qu'abandonnant la logique à laquelle M V . 

de Riancey et Favreau sont au moins fidèles, on s'arrèie de-

vant la révision des procès criminels, comme moralement im-

possible après la mort des condamnés , qu'on veut que vous 

permettiez en réalité, après un demi-siècle, la révision des 

procès civils qui s'y sont mêlés. 

On ne trouve plus d'autorité suffisamment éclairée pour dis-

cerner entre deux condamnés celui qui fut le vrai coupable; 

on n'en trouve plus auquel on puisse confier la réhabilitation 

sérieuse de la mémoire qu'on juge innocente. 

Et n'extrayant plus qu'une froide question d'intérêt civil de 

ces vœux pour une législation nouvelle, qui avaient toujours 

paru uniquement dictés par l'iniérèt moral, on voudrait char-

ger les Tribunaux ordinaires de reconstituer devant eux à fin 

civile ce débat, dont les éléments détruits et dispersés par le 

temps ne permettent plus aux Tribunaux criminels une so-

lution nouvelle, et dont l'évocation ne serait plus qu'une for-

malité dérisoire. ;
 ( 

Il y a là une contradiction frappante qu'on n'évitera point, 

en disant que l'action publique et l'action civile pourront être 

séparées, soit par la volonté de la partie civile (ce qui est un 

avantagé pour elle), soit par suite de certains faits imprévus. 

Ici ce serait la loi même qui les séparerait après leur réunion 

en saisissant la Cour de cassation de l'une et de l'autre et ne 

renvoyant à un examen ultérieur que l'une d'elles, alors qu'au-

cun fait survenu dans l'intervalle n'est venu commander cette 
situation nouvelle. 

Il est vrai qu'on invoque un argument d'un caractère parti-

culier en- faveur de l'amendement de l'honorable M. Casa-

blanca. 

Les résultats généraux de l'amendement ne sont pas autres, 

dit-on, que ceux qui peuvent se produire sous la législation 

actuelle du Code d'instruction criminelle, si les deux condam-

nés par arrêts inconciliables décèdent, après l'arrêt de cassa-
tion, déclarant l'inconciliabilité. 

Oui ; mais n'est-ce donc rien que cette différence dans les 

situations? L'action d'héritiers, souvent ignorans de la réali-

té des faits, dominés par un seul in'érèt et ne courant dans la 

révision aucun risque nouveau, est-elle comparable à celle du 

condamné continuant l'exercice de son droit sacré de défense, 

et retenu peut-être en certains cas par le sentiment de sa cul-

pabilité et de la modicité de sa peine? 

La fiction d'un recours en révision déjà exer- é par les con-

damnés décédés se place donc ici avec une rétroactivité étrange 

d'un demi-siècle, dans une situation où rien ne peut rempla-

cer la réalité et au profit d'héritiers qui, sous ce rapport, ne 

représentent qu'incomplètement leur auteur. 

Si on pouvait consentir, d'ailleurs, à accorder le bénéfice de 

cette fiction à celui des deux condamnés mort avant la seconde 

condamnation, en considération de ce qu'il n'a pu la connaître, 

il n'y avait plus même de raison apparente pour l'appliquer 

au profit des héritiers de celui qui a éié condamné le dernier, 

comme le fait cependant, sans restriction, l'amendement de 
l'honorable M. Casablanca. 

Remarquons enfin que si certains résultats îrréguliers et ac-

cidentels pouvaient se produire dans le cours d'une procédure 

par suite d'événemens imprévus, ce n'est point là un motif 

pour tirer d'exceptions semblables la règle normale d'autres 
situations différentes. 

Tel est, cependant, l'effet de l'amendement de M. Casa-

blanca, qui transporte, d'une manière constante, au règlement 

de la révision des droits criminels après le décès des deux 

condamnés les résultats accidentels possibles d'une procédure 

introduite dans les termes du Code d'instruction criminelle 

et dont l'issue régulière a été troublée par le décès des deux 

condamnés, (.'est fairê d'une anomalie lé principe d'une légis-
lation nouvelle. 

Pour résumer ces observations sur l'amendement en ques-

tion, il ne peut y avoir pour les familles des condamnés que 

deux intérêts engagés dans une demande en révision de procès 

criminels: à suivre l'honneur d'une réhabilitation morale et la 
restitution des réparations civiles. 

Sous le premier rapport, l'amendement de M. Casablanca 

qui fait de la cassation un emploi contraire à sa destination 

n'atteint le but recherché que d'une manière à la fois peu mo-

rale et peu complète. Sous le second, elle crée aux parties ci-

viles une position qui a pour elles des incoiivéuiens et des pé-

rils sérieux, et semble confier implicitement aux Tribunaux 

civils la révision indirecte des verdicts qu'elle reconnaît ne 

pouvoir régulièrement réformer. Dans son ensemble, elle repo-

se sur une fiction établie sans tondemens suffisans. ' 

Telles senties difficultés qui nous ont empêché d'accepter 

(malgré les nuances importantes existant entre elles) l 'une et 

l'autre des propositions dont nous avons été saisis, d'accord 

dans cette manière de voir, avec M. le ministre de là justice' 

entendu par votre Commission le 6 mai dernier, et qui a com-

battu la proposition principale renvoyée à votre examen, ain-
si que l'amendement qui est venu s'y joindre. 

Si à vos yeux comme aux nôtres, 'le problème d'une 1t'"'<isla-

tionsatisfaisanteqmint àl'objci qn'onse propose, n'est résolu pu r 

aucun des systèmes qui vous on! été présentés, vous attribue-

rez en partie ce résultat, Messieurs, aux conditions mêmes de la 

justice humaine, faillible dans ses décisions, et de plus, com-

plètement impuissante lorsque les élénieiis réguliers de sa con-

viction lui sont ravis par le lemps. Les mêmes motifs nui ont 

faitélublir l'extinction complète de l'action publique- soit Bar 

la mort du prévenu, soit par la pr-rscri pliou, ju-Uiliont \oiisoe 

rapp -rt, les limites apportes par le Code d'instruciiou cri 

mmelle au droitdç la révision. 11 n'y a pas timidité, niais sa 

gesse, a ne demander aux institutions humaines uu'une nerf,.' ■ 

uon en rapport avec leur nature. Les cas où l'erreur Ue la jus-
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tice est irréparable, sont certes rares : pourquoi serions-nous 
émus outre mesure lors même que d'une condamnation crimi-
nelle qu'on suppose injustement rendue, il resterait, en défi-
ni ive, d'une part, un souvenir plus modifié par des réclama-
tions constantes et par l'intérêt de divers corps publics qu'il 
ne le seraitpar le seul effet d'une cassation sous renvoi, et d'au-
tre part, une créanceéventuelle qu'on peut considérercomme in-
directement atténuée peut-être par la bienveillance évidente" 
qui a présidé aux mesures réparatrices consenties depuis long-
temps par l'Etat, à l'occasion des perceptions indues opérées 
en son nom ? 

Vous examinerez ces questions, Messieurs, avec l'attention 
spéciale qu'elles comportent. Vous craindrez, en tout cas, d'é-
branler à l'égard de décisions anciennes le respect que la 
conscience des juges qui les rendirent doit leur assurer, et que 
le temps écoulé depuis ne permet de briser qu'en aboutissant, 
dans un sens quelconque, à des inconvénients et à une impuis-
sance inévitable. Après avoir repoussé par ces considérations 
la proposition de nos honorables collègues MM. de Riancey et 
Favreau, ainsi que l'amendement de M. Casablanca, vo-
tre commission s'est demandée si en se dégageant des préoc-
cupations systématiques qui avaient pu peser quelquefois sur 
cette question législative de la révision des procès criminels, 
elle n'avait rien à vous proposer en faveur du condamné vi-
vant encore et dont la condamnation serait inconciliable avec 
celle qiii aurait atteint un individu décédé. 

Dans ce cas (déjà distingué de l'hypothèse précédente par le 
vœu de la Chambre des pairs en 1822) les raisons que nous 
avons opposées au projet de nos honorables collègues MM. de 
Riancey et Favreau ainsi qu'à l'amendement de l'honorable 
M. Casanbianca ne paraissent plus pouvoir être opposées à 
la révision qui s'appuie d'autre part sur le droit de défense 
personnelle considéré dans ce qu'il a de plus sacré. 

Lors de la discussion du Code d'instruction criminelle, 
cette hypothèse fut examinée, et la révision fut écartée dans ce 
cas sur ce double motif que la seconde condamnation avait dù 
être le plus ordinairement portée en pleine connaissance du 
premier arrêt rendu par la justice, et qu'enfin cette révision, 
mettant devant le jury un accusé vivant aux prises avec la mé-
moire d'un mort, ne seroit que rengager un combat qui ne 

saurait plus être égal (6). 
Sur le premier mol if, votre Commission, tout en reconnais-

sant la vérité habituelle, surtout dans les causes graves, a dù 
cependant constater que, dans un très petit nombre de cas, 
parmi ceux dans lesquels la révision, pour inconciliabilité 
d'arrêts, s'est réalisée depuis 1826, on avait vu les arrêts les 
plus réeeus rétractés au préjudice des plus anciens par la Cour 
d'assises saisie de la double révision. L'intérêt qu'elle donnait 
à l'examen de la question s'est accru de cette observation, bien 
que portant sur des faits exceptionnels, et elle a cherché s'il 
était possible d'éluder la gravité du second motif énoncé plus 
haut, et qui a engagé le législateur à repousser la révision, 
même dans le cas dont nous parlons. 

Comment éviter toutefois cette grave objection, si 1rs deux 
arrêts sont cassés : ce qui doit amener un double débat nou-
veau, soit dans la sphère criminelle, soit dans celle des inté-

rêts civils? 
Votre Commission s'est alors demandé si, au cas d arrêts 

inconciliables, dont l'un intéressant un condamné vivant, il 

serait possible de ne donner à la Cour de cassation que la 
mission de casser le seul arrêt susceptible de révision, en con-
sidérant l'autre arrêt comme un résultat indestructible et ac-
compli. C'est ainsi, a-t-on dit, que, dans la cassation pour 
contrariété de jugemens, la décision la plus récente est seule 
annulée, l'autre portant son entier effet (7). 

Considérée dans la rigueur complète de l'abstraction et aux 
yeux des jurisconsultes assez pénétrans pour bien comprendre 
que l'inconciliabjlité déclarée par la Cour de cassation, n'est 
au fond qu'une présomption qui ne saurait arrêter, de la 
part du jury de révision, ni une double condamnation, ni un 
double acquittement, si sa conscience les lui dicte ; une dis 
position qui n'aurait ainsi ramené dans ce débat que la situa-
tion de l'accusé vivant, eût pu paraître à votre Commission 
sans inconvénient sérieux. 

Mais nous avons été touchés des préventions si graves qu'il 

serait facile de suggérer à un jury auquel on soumettrait l'exa-
men d'un accusé dont la condamnation aurait été jugée incon-
ciliable avec une autre condamnation maintenue même pour la 
seule raison de l'obstacle à la révision résultant du décès. 

Votre Commission craint, sous ce rapport, d'exposer à des 
pièges subtils une révision qui n 'aurait cependant de valeur 

que si elle assurait à tous les intérêts une justice meilleure. 
Elle n'a donc pas voulu entrer dans une voie qui lui a paru, 
sous ce rapport, fausse et périlleuse. 

A la suite de longues et scrupuleuses réflexions auxquelles 
nous venons, Messieurs, de vous associer, pour ainsi dire, par 
cet exposé détaillé, votre Commission croit devoir vous propo-
ser le maintien de la législation actuelle du Code d'instruc-

criminelle sur la matière qui fait l'objet du rapport. tioi 

J USTIGE CRI MIi\ EfctE 

(6) Berlier, sur les motifs de 1 
préparatoire du Code d'instruction criminelle. 

(7) Armand Da)loz, Dktionnaire de législation, (v cassa-

tion, p. 1027). 

CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVISION 

D'OCCUPATION SEANT A ROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence deM. L'Authemare, colonel du 53 e de ligne. 

Audience du 28 mai. 

ÉPISODE DE L'AFFAIRE DU 4 MAI. — SEDITION ET DÉSOBÉIS-

SANCE COJIBIXÉE AVEC LES HABITANS EN PAYS ENNEMI. — 

ACCUSATION CONTRE UN CAPORAL ROMAIN. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu~ 

natta; du 1" juin des condamnations prononcées parle 2e 

Conseil de guerre de la division d'occupation, à l'occasion 

des attentats commis sur la personne des soldats français, 

les 1" et 3 mai 1851. 
Les faits qui se sont passés le 4 mai, et dont ont été 

victimes un caporal et deux soldats, sont d'une nature plus 

grave, et ils seront soumis au Conseil • de guerre le mardi 

3 juin. Aujourd'hui le Conseil avait à prononcer sur un in-

cident qui' se rattache aux faits de cette journée. 

Voici dans quelles circonstances : 

Immédiatement après les cvènemens du 4 mai, le bri-

gadier de gendarmerie Maret, accompagné du gendarme 

Donnier et des gendarmes pontificaux Vincent Narduzzi 

(maréchal- des-logis) et Henri Ottaviani (brigadier), se ren-

dit, vers minuit, à la caserne pontificale la plus rappro-

chée du lieu où s'était passée cette scène déplorable, afi-i 

de s'y procurer des renseignemens. Arrivés devant la 

porte de la caserne, il fit appeler, par le factionnaire, le 

chef du poste, qui lui répondit que la patrouille en ques-

tion était effectivement sortie de cette caserne, conduite 

nar un sergent-major. Sur une seconde interpellation du 

brigadier Maret, le caporal se mit à crier aux armes, pro-

féra des propos injurieux contre les soldats français etleur 

ferma la porte au nez. Ces! pour ce dernier fait que le ca-

poral Morelti et les trois soldats de garde Petti, Roceito et 

Crandoletti se trouvaient traduits devant le Conseil de 

guerre. 
M. le président interroge les accuses. 

Auguste Moretti déclare que dans la nuit du i au 5 de ce 
mois, entre minuit et une heure du matin, un brigadier de 
gendarmerie française le fit appeler par le factionnaire ; que 

sur l'interpellation du brigadier il lui répondit que la pa-
trouille dont il parlait était sortie de la caserne, commandée 

par un sergent-major ; que chargé par le susdit brigadier 
d'appeler ce sergent- major il répondit qu'il n'était pas au 

quartier, et que, prié alors de faire venir le sergent et les ca-
poraux il répondit de môme qu'ils n'y étaient point ; que 

s'il faisait ces réponses, c'est que le lieutenant Serra lui 
avait donné pour consigne, en partant, de ne laisser entrer per-
sonne au quartier ; que, sur l'insistance du brigadier, il avait 

crié • Aux armes ; qu'aucun soldat n'était venu ; qu i 
aussi tôt empressé de fermer la porte, en disant : 

s était 
lionne nuit. 

l'article 443, dans la discussion 

M. le président à l'accusé : Le témoin affirme que vous l'a-
vez injurié et que vous lui avez adressé des paioles grossières. 

L'accusé Moretti : Ce n'est pas vrai. 
M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas fa^t descendre 

les hommes auxquels le brigadier Maret voulait parler? 
L'accusé Morelti : Je craignais que le brigadier, entrant au 

quartier ou se tenant plms longtemps devant la porte, quelque 
malheur n'arrivât. Je connaissais l'exaspération des soldats, et 
c'est pour éviter de plus grands désordres que jai fermé la 
porte. 

L'accusé Petti déclare que, relevé de faction à huit heures et 
demie et rentré au poste, il s'est couché et endormi ; qu'il n'a 
pas vu le brigadier Maret ni les autres gendarmes; qu'il n'a 
rien entendu, et que, par conséquent, il ne sait rien de ce qui 
s'est passé. 

L'accusé Roceito était de faction quand le brigadier Maret 
est venu avec les gendarmes. Au cri de : Qui vive? il lui a ré-
pondu : Ami! et alors un brigadier de la gendarmerie fran-
çaise a demandé le chef du poste. Roceito a appelé le capitaine 
Moretti, avec lequel le brigadier français a échangé quelques 
paroles. L'accusé, continuant à marcher en faisant faction, n'a 
rien entendu, pas même le cri : Aux armes! Personne n'est 
venu armé de l'intérieur du quartier. Le caporal Moretti ren-
tré au quartier a fermé la porte sur lui et les gendarmes sont 
partis. 

L'accusé Grandoletti étant dans le poste, n'a pas vu arriver 
les gendarmes, n'a rien entendu; seulement le caporal vint 
vers lui en lui disant : « Faites vite, prenez votre fusil, ne 
laissez entrer personne, c'est la consigne de l'officier. 11 n'a-
vait pas eu le temps de s'armer, que le caporal avait fermé la 
porte de la caserne, et lui et l'accusé étaient allés se cou-
cher. 

On passe à l'audition des témoins. • 

Augustin Maret, brigadier de gendarmerie française : Le 4 
mai dernier, vers minuit, après les faits arrivés sur la place 
Branca, entre une patrouille romaine et trois soldats français,, 
on dut faire des investigations pour découvrir les auteurs de 
celte tentative d'assassinat. Je me dirigeai avec le gendarme 
Donnier vers la caserne la plus rapprochée du lieu de la scène, 
me doutant bien que la patrouille avait dû en sortir. Je ren-
contrai, chemin faisant, un brigadier et un tnaréchal-des-logis 
de la gendarmerie pontificale; arrivés tous les quatre devant 
cette caserne, je dis au factionnaire de faire venir le chef du 
poste, le caporal Moretti vint aussitôt, et, sur la demande que 
je lui en fis, me répondit que la patrouille dont je lui parlais 
était effectivement sortie du quartier, commandée par un ser-
gent-major. L'ayant prié de me laisser parler à ce sergent-
major, il me dit qu'il n'y était pas : « Faites venir le sergent, 
lui dis-je alors, ou les caporaux ? — Ils dorment. — Eh bien \ 
éveillez-les. — Ça ne se peut pas, ils dorment, il faut les lais-
ser dormir. » 

<c Mais quand je dors, lui dis-je, il m'arrive fort souvent d'être 
réveillé pour affaires de service, et je me lève aussitôt. — Dans 
votre quartier, répliqua le caporal, vous faites ce que vous 
voulez, et nous ici nous faisons ce que nous voulons. » Sur 
quoi il se mit à crier : Aux armes! et à rentrer dans la caserne 
dont il referma aussitôt la porte sur lui. J'avais vu un homme 
venir avec son fusil, et quand la porte fut fermée, j'entendis 
quelque bruit, mais je ne puis dire si les autres soldats s'étaient 
armés. Pendant notre discussion, je demandai au caporal où 
étaient les soldats blessés. Il me répondit qu'on les avait con-
duits à la place, tandis que la vérité est qu'on les avait portés 
à l'hôpital. Mon intention n'a jamais été d'entrer par force dans 
la caserne; je voulais seulement parler aux chefs do la pa-
trouille. 

Denis Donnier, gendarme français, confirme la déposition du 
brigadier Maret, et affirme que la caporal a crié aux armes! 

Joseph Serra, lieutenant dans la compagnie de chasseurs à 
pied dont se composait la patrouille, dépose en ces termes (Ce 
témoin, Espagnol de naissance, s'exprime peu facilement en 
italien, néanmoins l'interprète traduit au Conseil la déposi-
tion qui suit) : 

Le dimanche 4 mai, j'étais passé à la caserne pour savoir 
s'il n'y avait rien de nouveau ; j'étais en bourgeois. Vers les ' 
neuf heures dusoir, des cris aux armes! se faisant entendre, je 
mis sur pied une patrouille de douze à quatorze hommes com-
mandés par un sergent-major. Ne le voyant point revenir, j'en 
envoyai une autre avec un caporal, avec l'ordre de faire ren-
trer au quartier tous les hommes de la compagnie à mesure 
qu'ils les rencontreraiem. Plua tard, la première patrouille 
rentra en désordre, et deux Français blessés furent amenés au 
quartier, je m'empressai de leur donner des soins et les fis 
conduire ensuite à l'hôpital du Saint Esprit. Puis, je sortis du 
quartier en laissant l'ordre au chef de poste de ne laisser sor 
tir personne ; mais je n'ai pas donné l'ordre de ne laisser en-
trer personne. Cet ordre était d'ailleurs inutile, puisqu'il exis-
te une consigne générale de ne laisser entrer qui que ce soit 
dans les casernes, pas même les agens de la force publique, à 
moins qu'ils nesoient porteurs d'un ordre de la place. 

Vincent Narduzzi, marécbal-des-logis pontifical, et Ottavia-
ni confirment les faits principaux contenus dans la déposition 
du brigadier Maret. Narduzzi ajoute qu'il n'a pas vu venir de 
soldat armé quand le caporal Morelti a crié aux ai?mes ; mais 
il affirme que ce dernier a adressé des paroles injurieuses au 
brigadier, qui s'est toujours exprimé avec douceur. Selon lui, 
le factionnaire n'a pris aucune part aux méfaits du caporal, et 
leur intention à tous n'avait pas été d'entrer dans la caserne, 
mais seulement de voir le sergent-major, le sergent ou les ca-
poraux pour en obtenir des renseignemens. 

Sur la demande du président, Narduzzi affirme que les gen-
darmes pontificaux peuvent entrer dans les casernes quand ils 
sont revêtus de leur uniforme. 

Le lieutenant Serra, rappelé, affirme le contraire. 

M. le capitaine Bar tel, commissaire du Gouvernement, 

soutient avec force l'accusation contre le caporal Moretti 

etles trois hommes de garde, il demande non seulement 

qu'ils soient déclarés coupables de rébellion envers la force 

publique, ainsi qu'il avait été spécifié, tant dans l'informa-

tion que dans l'instruction, il conclut à ce que les trois ac-

cusés soient déclarés coupables de révolte, sédition et 

désobéissance combinée, et requiert contre eux l'applica-

tion de l'art. 4 titre VIII de la loi du 21 brumaire an Y. 

Le défenseur des prévenus, M" Defabionis, se lève et 

demande que le Conseil lui donne acte de ses réserves et 

protestations contre les conclusions et réquisitoire deM. 

le commissaire du Gouvernement, lesquels forment une 

accusation nouvelle portée devant le Conseil à l'improvis-

te et contrairement à tous les autres actes de la procédure, 

et le défenseur n'ayant pu avoir ni le temps ni les moyens 

de préparer sa défense. 

Après quelques minutes de délibération, le Conseil a 

déclaré Auguste Moretti, caporal dans les troupes pontifi-

cales, cou pable de révolte et de tentative de sédition ou 

désobéissance, combinée de la part des habitans de pays 

ennemi, occupé par les troupes d • la République, et lui 

appliquant l'art. 4 du titre VIII delà loi du 21 brumaire 

an V, le condamne à la peine de mort. 

Le Conseil acquitte les nommés Petli, Roceito et Gran-

doletli de l'accusation portée contre eux. 

Le condamné s'est immédiatement pourvu en révision. 

— Le Conseil de révision de la division d'occupation 

s'est réuni le 28 mai sous la présidence de M. le général 

Chadeysson pour statuer sur le pourvoi formé par les 

nommés Cocco et Sernoni, condamnés à mort pour tenta-

tive d'assassinat sur la personne d'un soldat français. (V. 
la Gazette des Tribunaux du P' juin 1851.) 

Le Conseil a rejeté le pourvoi. 

a— _ 

des croquis des deux accusés et des défenseurs; ces es-

quisses ne se font pas remarquer par une irréprochable 
ressemblance. 

Marie Vandenhoek, couturière à Molenbeck-Saint-Jean. 
I). Vous rappelez-vous avoir donné des soins à une jeune 

fille qui s'est accouchée en 1816 dans la rue de l'Equité à 
Bruxelles ? — lt. Oui, j'ai resté près d'elle pendant six semai-
nes. M. le comte, ici présent, est venu deux fois visiter cette 
personne. 

D. 11 était là comme chez lui? — R. Oui; quand il venait 
chez cette personne, il y couchait. 

D. Comment nommait-on cette fille? — R. On l'appelait 
M"" la comtesse. (On rit.) 

D. Quels gages aviez-vous? — H. 10 fr. par mois. 
D. Avez-wons été payée ? — R. Je n'ai été payée que la se-

maine passée. 

D. Disait-elle que c'était son mari qui venait ainsi la voir? 
— R.Oui. 

Marie-Joseph Ncwinckell, veuveGillick, lingère à Bruxelles. 
D. Quel âge avez-vous? — R. J'aurai demain quarante-huit 

ans. 

D. Vous avez été au service de M. de Bocarmé? — R. Oui, 
en 1847. 

D. En quelle qualité ? — R. Comme chargée do donner les 
premiers principes à un enfant nommé Gouzalis. L'arrange-
ment a été fait à l'Hôtel de la Régence, à Bruxelles. M m* la 
comtesse a trouvé que 15 fr. par mois c'était trop, et elle n'a 
voulu donner que 12 fr. Monsieur m'a dit qu'il mettrait 3 fr. 
de plus s'il était contenfJe-jnoi. Au bout de trois mois, j'ai 
dù en sortir, et j'ai eu pour tout ce temps plusieurs frais de 
voyage de Bruxelles à Bury, 27 fr. seulement. 11 m'était dù 
68 francs. 

Il m'a-t-engagée, dit ce témoin, chargée de donner les pre-
miers principes à Gonzalès, jusqu'à ce que l'enfant eût sept 
ans; mais il m'a renvoyée au bout de trois mois. 

M. le président : Pourquoi l'avez vous renvoyée, accusé? 
L'accusé : Parce que Madame était trop âgée. (On rit.) 
D. Témoin, l'union régnait-elle entre les époux de Bocarmé? 

— R. Pardonnez-moi. Un jour j'ai entendu crier Madame; 
j'ai voulu courir à son secours ; le cocher m'a dit : « N'y allez 
pas, le comte vous mettrait à la porte, comme il a fait à une 
femme de chambre qui était accourue au secours de Madame.» 
Une fois on nous a dit que M. le comte était allé chez un cha-
pelier de Tournay, qu'il y avait pris un chapeau neuf avec le-
quel il avait fait ses visites dans la ville, et qu'ensuite il avait 
envoyé son cocher reprendre son vieux chapeau et rapporter 
le neuf. (Rire général.) 

D. L'avait-il payé?—R. Non. 
D. Gustave venait-il au château? — R. Jed'y ai vu quelque-

fois. 
D. Y dînait-il ?—R. Je l'ai vu à table, mais il ne mangeait 

pas. J'en ai parlé au domestique en lui disant : « Est-ce qu'il a 
peur d'être empoisonné? » 

D. Que vous a répondu le domestique?—R. Je ne me rappelle 
pas ce qu'il m'a dit. 

D. Que faisait le comte quand on venait lui demander de 
l'argent?—lt. 11 se sauvait de porte en porte ; on ne pouvait 
plus le trouver. 

D. Ne levait-on pas le pont-levis quand on voyait venir les 
livranciers ?—R. Oui. 

D. Madame s'en mêlait-elle? — R. C'était toujours M. le 
comte. 

D. Dans l'instruction, vous avez dit que vous, aviez vu trois 
scènes de violences ? — R. J'ai dit que je n'en ai vu qu'une ; 
une autre fois, j'ai seulement vu Madame qui avait reçu une 
lettre d'une bonne amie de M. le comte. 

D. Qui vous a dit ça? — R. C'est la femme de chambre. 
Marie Wcyers, veuve llaelen, cuisinière. 

D. Vous avez soixante quatre ans, n'est-ce pas ? — R. Ça se 
pourrait; mais je n'en sais rien. 

D. Avez-vous été au service des accusés ? — R. Oui. 
D. A quelle époque ? — R. L'année 

obligés de suspendre l'audience : nous la reprend 

main matin à neuf heures précises.
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Audience du 5 juin. 
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prononcés avec une ardeur incroyable ; l'un poiirT
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Nous verrons plus tard ce qu'en pensera le jury.
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Quant au comte de Bocarmé, son attitude aux Hii 

son aisance, l'air d'indifférence avec lequel il voit > 

qui se passe, démontrent que cet appareil judiciaire.
0111 e

* 

déplaît pas trop. Il n'a pas l 'air de soupçonner l
a

 '
le

 !
u

' 

de sa situation. Il assiste à uu spectacle nouveau nrP
8
^ 

Il n'avait jamais assisté à un débat criminel ; il
 n

'
a

 j
Ur

 '"i. 

dit-il, entendu plaider, et il se promet le plus aran]
 a

'
s

> 

sir d'entendre plaider son défenseur, M* Lachaud
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Ce qui est certain, c'est que le comte de Bocarm ' ■ 

hier excessivement heureux de l'incident des bouion'
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la cuisinière grattait avec un couteau, incident qu'il
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bien lancé dans le débat.
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Quand les accusés sont introduits, on remarnu 

M
m

" de Bocarmé a repris le chapeau noir qu'elle avait
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té aux premières audiences. l,or-

On reprend l'audition des témoins. 

ai. 

de M. V; a « Uout, 

En fa. 

passe ; j y ai reste un 

R. Au commencement de juin, je 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'ASSISES DU HAINAUT (Mons). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lyon, conseiller. 

Suite de l'audience du 4 juin. 

AFFAIRE BOCARMÉ. 

Pendant la suspension, on fait circuler dans l'auditoire 

A quelle époque ? 
mois et- quatre jours. 

D. A quelle époque ? 
crois. 

D. Vous avez dit le 25 mai ? — R. C'est possible. 
D, Pourquoi avez-vous quitté le service ? — B. Je vais vous 

le dire. 

Je me suis bientôt aperçue que je ne pourrais pas rester, et 
je voulais m'en aller, c'est M""-' la comtesse Ida, qui m'a en-
gagée àrester. Il n'y avait à la cuisi.ie, ni ustensiles, ni fourni-
tures ; les domestiques n'avaient seulement pas de bière pour 
leur boisson SI"" Ida m'avait offert de faire porter mon gage 
de 20 à 23 par mois. 

Au mois de juin, Monsieur et Madame quittèrent le châleau 
pour un voyage aux eaux de Saint-Amand. Monsieur me dit : 
« Mina reviendra ce soir, et moi aussi; n'en dites rien. — Je 
ne suis pas un enfant, lui répondis-je : je sais ce que ça veut 
dire. » Je dois ajouter que cette fille avait été renvoyée le ma-
tin même. 

Le soir, la gouvernante Adèle et la fille Mina vinrent me 
prier de les laisser coucher dans ma chambre; Mina c ucha 
avec moi, et Adèle mit son matelas par terre dans ma cham-
bre. Voilà que vers onze heures ou douze heures, j'enleiids 
marcher et heurter à la porte de ma chambre. — Qui est là ? 
demandai-je. — Moi, le comte. — Que voulez-vous? — Je veux 
savoir qui est avec vous. — Mesdemoiselles Adèle et Mina.— 
Pourquoi sont- elles là? — Parée qu'elles savaient qu'il n'y a 
pas d'hommes dans le château et qu'elles ont eu peur; c'est 
pour cela qu'elles sont venues coucher dans ma chambre. 

— Eh bien! dit M. le comte, je veux souper; dites à Mina 
qu'elle m'apporte à souper dans ma chambre. J'ai conduit 
Mina jusqu'à la porte, près de laquelle je suis restée; le comte 
est ressorti et m'a dit, en méprenant par le bras: Allez-vous-
en ; je n'ai pas besoin de vous. Je lui ai dit alors: Vous devriez 
rougir, monsieur le comte, de ce que vous fuites-là ; je ne suis 
pas un enfant, et je vois bien ce qui se prépare. Demain vous 
pourrez me faire mon compte, je ne resterai pas plus long-
temps dans cette maison. 

D. Combien deviez-vous avoir par mois ? — R. 20 fr. 
D. Et vous n'avez pas été payée? — R.Non; il m'est dù un 

mois et 7 fr. pour mes dépenses de voyage, en tout 27 fr. 
D. Qui a refusé de vous payer ? — R. C'est Monsieur; M me 

la comtesse n'y était pas. Quand j'ai réclamé plus tard à Ma-
dame, elle m'a répondu : « C'est toujours comme çà ici ; adres-
sez-vous au juge de paix. » 

Laccusé : J'ai renvoyé cette cuisinière parce qu'elle était 
remplie d'humeurs et qu'elle se grattait avec un couteau. 
(Bruyante hilarité.) Quant à son compte, il a été fait et réglé 
en présence de Pierre Deblïcquy. 

Lelèmoin : Monsieur voulait me donner 17 fr.; il m'en re-
venait 27, j'ai tout refusé. 

L'accusé : Le compte a été fait et accepté par le témoin. 
C'est depuis le départ de ce témoin que nous nous sommes 
aperçus que lesenfans avaient la gale. Quant à Mina, je l'avais 
renvoyée dès le matin avec le consentement de ma femme; 
cette femme l'a introduite dans la maison après noire départ' 
et c'était le motif de mon mécontentement quand je suis reve^ 
nu le soir. 

Le témoin : Il revenait dix -fr. à Mina, et M. le comte lui a 
dit de venir les chercher après le départ de Madame. 

M. le procureur du roi : Voilà l'explication. 
Vareuse : Du tout! celte fille a profité de l'absence do ma 

femme pour faire cette réclamation. 

' D. Accusé, vous avez demandé que cette fille vous apportât à 
souper à minuit dans votre chambre ? — R.Je suis allé frap-
per à la cuisine et demanderàsouper. Cette femme m'a répon-
du qu'elle n'était pas faite pour me servir dans ma chambre-
qu'elle était chez moi pour faire la cuisine. Alors, lui ai-je dit' 
envoyez la fille qui est avec vous. Voilà ce qui s'est passé. Cette 
femme ne sait qu'inventer pour se venger de ce que je n'ai pas 
voulu lui laisser gratter ses boutons avec mes couteaux. (Nou-
veaux rires.) 

M le procureur du Roi : Quand vous êtes allée avec Mina 
apporter au comte son souper, il était déshabillé ? 

Le témoin : Il était en robe de chambre et en caleçon. 
M. le procureur dit roi : N'est- il pas allé un jour dans vo-

tre cuisine pour mesurer des «asseroles ? 

Le témoin : Oui, il est venu pour çi, mais il n'a pas pu en 
mesurer pareequ'il n'y en ivait pas. (On rit.) Il venait dans 
ma cuisine faire sa chimique, et je ne voulais pas le laisser 
faire. 11 me dit : « Dans quelques jours vous délogerez- il faut 
que je fasse ma chimique. » (L'accusé rit de cette expression 
que le témoin parait affectionner.; — Eh bien ! lui dis-jc allez 
la faire ailleurs. . ' ' 

M. le président : Messieurs les jurés, nous sommes 

Charles-Louis Desmet, jardinier en chef 
horticulteur à Gand. 

D. Avez-vous vu chez M. Van Route l'accu, 
Bocarmé?—R. Oui. niPPolyte d

t 

D. Qu'est-il allé y faire?—R. Acheter des plantes 
D. Depuis quelle époque? — R Ça remonte à trois 

D. Quelles plantes achetait-il ?—R. D'abord des nia, ^ 
nementales. , " lJlimes or-

D. Et ensuite?—R. Des plantes officinales. 
A quelle époque a-t-il demandé ces dernières? — R 

vrier 1850. 

D. Savez-vous les noms de ces plantes? — R. J
0 ne

 i
e
, . 

pas par cœur; j'en ai remis la liste. s<f 

D. N'y avait-il pas des plantes vénéneuses? — R p
ar

j„ 
Monsieur. a™°», 

D. N'y avait-il pas le tangeniana-veneniflua? — R A 

Monsieur. ' Ul > 

D. Il vous a payé de suite le prix de cette plante, bien aÀ 
fût en compte ouvert avec Van-Hout? — R. Oui; il dit 1' 
voulait être exact dans cette affaire, et recommanda de In 

L faire apporter cette fleur à la station. 

D. Sur la liste qu'il vous a donnée n'y avait-il pas la <rn™ 

de nicotiniana? — R. Oui, Monsieur. ° e 

D. Y avait-il d'autres planses demandées ? — R. j
e ne 

rappelle pas les noms. 

M. le président cite plusieurs noms de plantes, au nombre 
de vingt-cinq, presque toutes vénéneuses, et le témoin se rap-
pelle qu'elles lui ont été demandées par l'accusé. Il s'est 
adressé au jardin botanique pour les procurer au comte. 

D. L'accusé n'est-il pas revenu une seconde fois chez Van-
llout? — R. Oui, mais seulement pour y voir en fleur la Vic-
toria Régis. 

D. Ne vous a-t-il pas demandé une collection complète di 
Belladona ? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Vous l'avez déclaré ? — R, Alors elle figurait sur la listi 
qu'il m'a remise. 

D. En votre souvenir ne lui avez-vous pas envoyé quelmies 
plantes, le gratum album, par exemple? — R. Je" ne nie rap-
pelle pas. 

D. Vous avez précisé, devant le juge d instruction, left 
octobre? -II. C'était avant, je crois, des plantes ornementales, 

D. Avez-vous connaissance que l'accusé ait eu une corres-
pondance avec Van Hout? — R. Je sais que M™* la comtesse i 
écrit plusieurs lettres ; mais je n'en ai vu que des ex-
traits. 

Le témoin reconnaît diverses lettres que M. le président lui 
fait représenter ; une seule de ces lettres a passé par set 
mains. 

M. le président : Hippolyte de Bocarmé, qui a écrit la !«• 
. tre du 23 février? 

L'accusé: C'est" ma femme : elle écrivait 'pour avoir des 
fleurs. Je l'ai priée en môme temps de demander des plantes 
pour mot. 

L'accusée Lydie : J'ai écrit toutes ces lettres. 
D. Pourquoi écriviez-vous ces lettres plutôt que de les lais-

ser écrire par votre mari? — R. 11 me les faisait écrire.. 

D. La signature IL de Bury n'était pas votre nom? — R. 
C'était celui de mon mari. 

D. Mais il signait H. de Bocarmé? — R. Il signait aussi d. 
de Bury. 

1). Où écriviez-vous ces lettres ? — R. Dans la salle à man-
ger-. 

D. Avez-vous opposé des résistances ? 
L'accusé ne répond pas. 
M'Lachaud : Sa famille porte les noms de comte de > isart 

de Bury de Bocarmé. 

M' Toussaint : Ces trois noms se trouvent indifféremiuen1 

dans divers actes authentiques de la famille. 
M Lachand : On pouvait ainsi signer l'un et l'autre. _ 
Jean Donckelaer, jardinier, au jardin botanique 4e ' 

Au mois de mars 1850, j'ai donné à M. Van-Hout quatre e« <M 
espèces de plantes ou graines qu'une personne lui demanda' 
qu'il n'avait pas; il y avait notamment la cicuta macula»-^ 

D. Vous a-t-il dit qui lui demandait cette plante." 
Non. 

D. La demande ne vous a pas étonné? — R 
son état d'horticulteur ; ce qui m'a étonné, ç'a 
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quelque temps après une seconde demande de plantes 
bles. J'ai refusé, à cause du . danger que présentait la M 
de ces plantes, toutes vénéneuses au plus haut degré. 

Alexandre-Joseph Fandenberg, chaudronnier a 1 o°s 

Ce témoin dépose avec l'aide d'un interprète. >, éù» 
L'accusé est venu mie première fois chez moi, je n 5 y, 

pas. Il a examiné deux appareils distillatoires en cui» ■ 

parlé à mon frère. , _J, 
D. De quelle couleur était le cuivre de ces alambics 

Jaune. . >y d 
D. Ces deux alambics étaient-ils achevés ? — ^' - l'outre-

avait qu'un qui fut achevé ; M. de Bocarmé a acheté 

D. A-t-il demandé le prix? — H. Oui. 

D. Quel était le prix ? — R. 85 fr. . . „
 c

tii' 
D. N'a-t-il pas demandé à sou frère s'il connaissait ^ 

miste à Gand? — Je ne sais pas ; il a été question 

conduit l'accuse 

.fi. >'0(l ' 

miste. 

li. Le frère du témoin n'a-t-il pas ( 
Loppeus? — R. Oui. 

D. Le prix de 85 fr. a-t-il été fixé à ce moment fr 
il a écrit huit jours plus tard pour arrêter le prix. . g^jt, 

D. L'accusé a- t-il laissé son adresse? — R. Oui. M -
à Bury, 60. 
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I). Qui a écrit cette adresse? — B. Je l'ignore, .jmlijf. 
D. La sueur ou le frère du témoin ne lui ont pas "^rf* 

.vail écrite? — B. Ma sœur m'a dit que c'élaii M 01 -
avait écrit cette adresse. 

D. Le témoin J'a-t-il lue? — R. Oui.
 (

 .J rep'1" 
Le sieur Vandeuherg reconnaît le papier qu ou 

sente; l'accusé le reconnaît également. 
M. la président : Accusé, pourquoi donnera ™°*.,^is 1^ 
L'accusé: Pour payer moins cher, je l'ai dit. Je 

d'autre but; la preuve en est, c'estque j'ai indique 
numéro de ma maison. 

D. Je n'ai connu personne jusqu'ici qui prit u 

.,vais l 
vérité' 

pour payer moins cher. — R. Je n'ai pasditquÇ 
Héraut; j'ai dit: « Envoyez les marchandises 6 

Bury. » 
D. Votre correspondance était signée de ce 

faisiez-vous signer ce nom ? — R. C'était afin <> e 

fan* 
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Bêra 

no* 
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nom 
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Lydie, votre mari vous obligeait-

iï^lu • Oui, Monsieur, toujours 
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faire l'alembio sur 

pas demandé livraison pour le 11 mars ? 

pas allé prendre livraison à Cand? — R. 

l'accusé dans des i accompagne 

icheié des tubes en verre'? — R. 

le témoin qui 

Gand, où il a 
frère. 

ias demandé nu témoin pour lui faire 
p rie M. Loppens des leçons de chimie? — R. C'était 

u
'il priait de le demander. 

fn août dernier l'accusé n'a-t-il pas déposé chez le té-
P-
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rtaine quantité de tabac? — R. Oui, dans le cou-
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Ta
"' Vétait-«* pas pareeque M. Loppens n'ava't pas voulu 

sur le tabac les leçons demandées ? — R. Je crois que 

të' fLcusé a repris ce tabac 
i, rendu chez M. Loppens? -

'^L'accusé a écrit au témoin pour lé prier de fixer le jour 
■ « I oppens pourrait donner les leçons demandées ? — R. 
t rappelle qu 'il m'a écrit ueux fois à ce sujet, 

^n" Vers le mois de mai, l'accusé n'a-i-il pas écrit au témoin 
u'il priât M. Loppens de lui indiquer quatre jours a l'a-

p°"
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. où il ferait des expériences sur la nicotine ? — 
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all
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 : -«"pelle que mon frère a écrit à ce sujet. 

mit ou dix jours après et 
R. Oui, dix à douze jours 
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 d'intermédiaire entre 

accusé de l ocarme ci M. Loppens. Ce second Vaudenberg 
ta cependant pu être assigné; il est devenu foi, depuis que 
. . lau de ce procès ont éclate. Ce malheureux est poursuivi 

pai [idée fixe qu il est empoisonné par la nicotine. On voit 
que rien ne manque au dramatique de celle affaire, même en 
dehors des personnages qui sont sur le banc des accusés. \» 

Antoine Fertchafelt horticulteur à Gand : J'ai reçu, en fé-
vrier 18ol, une lettre delà comtesse IL de Rury, qui me de-
mandait des fleurs. En mars, j'ai reçu une autre lettre dans 

laquelle on me demandait des plantes. M. le comte est venu 
lui-même, au nom de Madame, demander des plantes que j'a-
vais néglige d'envoyer. 11 me dit que la conuesse était très 
mécontente; qu'elle avait demandé une collection de jacinthes 
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"n Ne priait-il pas le frèredu témoin de demander à M. Lop 
au'elle quantité de tabac il devait apporter ? — R. Oui. 

'iT le 30 août, l'accusé a fait parvenir au témoin un billet 
r M. Loppens? — R- Oui, je l'ai remis à M. Loppens. 

fi jy
e
iait-ce pas une demande d'un jour pour une leçon sur 

icotine? — R- Je crois que c'était l'objet du billet; mais 

ï 'iouoeirs n'a pu donner la leçon ce jour-là. 
ûa représente les lettres qui sont reconnues. M 

f
.
 re

inarquer à Lydie Fougnies que deux de ces lettres sont 
Clé écriture évidemment contrefaite, 

n Pourquoi cela, accusée? — R .SRmmari me l'a dit. 
fl'll fallait* résister.—R. H m'a contraint. 

L'accuse : C'est par pur caprice que Madame a contrefait 
« écriture. Si j'avais voulu faire contrefaire l'écriture, je 
Crais fait dans tontes les autres lettres. 

D Vous n'avez fait faire cette contrefaçon que lorsque vous 

ave
i voulu apprendre à faire de la conicine, autre poison aussi 

dangereux que la nicotine? — R. Je répète que c'est un pur ca-
riée de mu femme. 

M' lachaud : Permettez-moi, M. le président, de faire ob-
server que cette contrefaçon d'écriture était toutà fait sans but, 
wisqa'on donnait le même nom et la même adresse. 

1). M. Loppens a-t-il fixé un jour pour recevoir l'aecusé? — 
t. Oui. 

D. A quelle date? — R. Fin septembre, je crois, ou commen-
cement d'octobre. 

D. Combien de jours alors l'accusé est-il resté à Gand ? — 
1. Je l'ai vu pendant deux ou trois jours. 

D. N'était-ce pas pour une élaboration de conicine? — R. Je 
ne saurais dire. 

D. Le témoin reconnaît-il ici l'appareil qu'il a vendu? — R. 
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pièces en cui-Lc témoin descend de son siège et montre les 
tre de l'appareil. 

D. Quelques mois après, la livrance du 11 mars, l'accusé 
l'est-il pas allé à Gand faire réparer une pièce?—R. Oui, il y 
itait une charnière détachée. 

D. Etait-ce par l'usage de la machine ou par accident que 
celle charnière était détachée? — R, Je crois que c'est par ce 
(u'on s'en était servi. 

L'accusé : Demandez au témoin si je ne lui ai pas comman-
Wenx grands chaudrons et s'il me les a fournis. 
lt témoin : Oui, au mois d'octobre. 
M. le président : Ont-ils été livrés ? 

témoin : Non. 

D. 11 n'a fourni à l'accusé que cet alambic ? — R. Plus une 
.ferme pour faire des puddings. 

; D. Il ne l'a connu que sous le nom de Bérant? — R. Pas 
i'aulre nom. 

Justine Vaudenberg, sœur du précédent témoin, demeurant 
> Poostacker. 

D. (Juand avez-vous vu l'accusé de Bocarmé ? — Il est entré 
nu jour chez nous, et il a parlé à mon frère d'un chimiste. 

P. Dans quel mois était-ce 1—J.i. Vers la lin de février. 11 a exa-
miné cette petite machine que je vois là, et qui n'élaitque com-
mencée ; il l'a marchandée avec mon frère. 

P. Vous lui avez donné une plume? — R. Oui. 

». Pourquoi faire? — R. Je suis sortie après avoir donné la 
plume. 

J>. Nous n'avez pas été témoin de sa conversation avec votre 
«e?- R.Non. 

"■Il a donné son adresse à votre frère? — R. Oui - mon 
'«e me l'a remise ensuite. 

Mewnuaissez-vous celle-ci que je vous fais représenter? 

P- L'accusé est-il venu à différentes fois chez vous? — R 
a huit fois. 

„Z:^J
 v

enait-ïl faire ? — R. Commander cet alambic et di-
sses choses. 

D- Quoi, 

et de roses. 

D. Sous quel titre se présentait-il? — R. Sous aucun. 
D. Pour qui l'avez-vous pris?—R. Pour un intendant. Quand 

j'ai vu qu'il connaissait si bien les plantes, je l'ai pris pour un 
jardinier. 

D. Ne parlait-il pas avec le plus grand respect de la com-
tesse?—R. Oui. 

M. le président : Accusé, qui a écrit ces lettres? 
L'accusé : C'est ma femme. 

D. D'après vos ordres ? — R. Non ; d'après ma demande. 
D. Vous les dictiez ? —R. Non; je marquais sur le catalogue 

les plantes dont je lui dictais de faire la demande. 
D. Vous relisiez ces lettres?—R. C'est possible. 

D. Vous deviez vous apercevoir que l'écriture était contre-
faite? 

On montre une lettre à l'accusé; elle est du 14 mai 1850. 
L'accusé : Mais c'est bien l'écriture de ma femme ; je la re-

connais : la différence tient au papier, à la plume et à l'encre. 
M. te président : Du reste, vous avez écrit au juge d'instruc-

tion que vous saviez contrefaire votre écriture. 

Lydie, après avoir examiné cette lettre : Je ne pense que 
ce soit de mon écriture. 

M, le président : Comparez-la avec celles-ci, et dites-moi si 
celles-ci émanent de vous. 

Lydie : Je reconnais les autres, excepté la première que 
je ne reconnais pas. 

Les jurés et les défenseurs examinent successivement ces 
lettres. 

M' Lachaud : Si la Cour et MM. les jurés veulent comparer 
les adresses, ils verront que c'est la même main qui les a 
tracées. 

M. le procureur du roi: L'accusé est tellement expert là-
dessus qu'il nè reconnaissait pas sa propre écriture. 

L'accusé : Quand on m'a montré des lettres dans l'instruc-
tion, j'ai cru reconnaître des lettres de ma femme, mais je ne 
voulais pas dire que c'était son écriture; j'ai pu dire que je 
croyais que c'était l'écriture de ma femme, peut-être la 
mienne. 

M. le procureur du roi : N'avez-vous pas dit au juge d'ins 
truction que vous étiez très-habile à contrefaire les écritures ? 

l'accusé : Je ne lui ai pas dit çà. 

M. le procureur du roi : Mais vous avez contrefait sa propre 
écriture sous ses yeux. (On rit.) 

JJaccusé: C'est vrai ; mais je n'ai pas dit que je fusse habile 
là-dessus. j , . 

Pierre -Joseph Loppens : Vers le mois de février, une per-
sonne se présenta chez moi pour me consulter sur la meilleure 
disposition à donner à un alambic, et je me rendis avec elle 
chez Vaudenberg, chaudronnier. Quelques jours après, cette 
personne me demanda des adresses où elle pourrait se procu-
rer des appareils de chimie. Je lui donnai deux noms à 
Gand. 

Quelques jours après, Monsieur revint avec une substance 
qu'il avait, distillée, et qui n'avait pas réussi. Ilest revenu une 
autre fois, et il a fait devant moi une distillation de nicotine. 
Une quatrième fois, il est revenu avec une préparation qui n'a-
vait pas réussi, et il m^ demanda la cause de son insuccès. Je 
vis qu'il avait pris un acide pour un autre, de l'acide tartrique 
au lieu de l'acide oxalique. Ilest revenu fin septembre ou au 
commencement d'octobre ; il m'annonça qu'il avait réussi, et 
qu'il avait obtenu par la nicotine des effets foudroyans. 

D. Ne vous a-t-il pas demandé si l'on ne pouvait pas extrai-
re des plantes l'acide prussique? — R. U m'a parlé de cela, ou 
à mon préparateur, nous lui avons dit qu'en pharmacie il y 
avait des moyens plus simples ; il n'a pas insisté là-dessus. 

D. Quel a été l'objet de sa première visite? — R. Il m'a 
dit qu'il s'occupait de l'extraction des huiles essentielles des 
plantes; que la première idée de ces extractions lui avait été 
inspirée par les procédés des sauvages, au milieu desquels il 
avait vécu en Amérique. 

D. Vous a-t-il dit qu'il eut des appareils ? — R. Non. 

D. Et des connaissances chimiques? — R. Je remarquai 
qu'il me demandait des renseignemens ab ovo, tandis que 
d'autres fois il lui échappait des remarques qui témoignaient 
d'un grand savoir en chimie. 

D. Vous êles allé avec lui chez Vaudenberg, que s'est-il 
passé là? — R. Il y avait là un. alambic à hélices, je luiai 
conseillé de le faire mette à manchon pour l'approprier à l'ex-
traction des huiles essentielles. 

M. le procureur du roi : Sous quel nom l'avez-vous connu? 

Le témoin : Sous le nom de Bérant. , 
D. Comment avez-vous su que c'était le comte de Bocarmé ! 

— R. Je l'ai sou: çomié oar les actes de l'instruction. 

D. Quand vous l'avez' vu à Tourna)', vous ne le connaissiez 
pas encore pour le comte de Bocarmé? — B. Non. 

' AI. le procureur du roi : Ainsi, vous disiez l'autre jour que 
vous aviez fait connaître voire nom au témoin ? 

L'accusé : J'ai donné au témoin tous les détails qui se rap-
portent à moi. 

Le témoin : L'accusé m'a parlé de l'Amérique qu'il avait ha-
bitée, de son père qui y élait encore, circonstances qui se rap-
portent en effet à sa famille. 

M. le président : Mais, accusé, vous n'avez jamais dit votre 
nom de Bocarmé; les circonstances que vous avez dites, peu-
vent s'appliquer à beaucoup d'autres personnes. 

Pierre-Auguste Deleuwe, chaudronnier à Bruxelles : Le 10 
février 1850, l'accusé est venu chez moi pour voir un appareil 
distillatoire;, il a trouvé un alambic qui lui convenait, et il a 
demandé que je le fisse manœuvrer devant lui. Comme il avait 
figuré à l'exposition, je lui ai proposé d'en faire manœuvrer 
un semalahie que j'avais placé chez Van Berckelaer, parma-
cieu, qui aurait peut-être la bonté de le faire manœuvrer de-
vant lui. Le lendemain, il est revenu, et nous sommes convenus 
du prix de300fr. 

D. Vous a-t-il donné son nom? — R. Non. 
D. A-t-il pris livraison? — R. Non. 
D. 11 n'a plus reparu? — R. Non. 
D. Que vous disait-il? — R. Il disait qu'il voulait monter 

une pharmacie dans les environs de Tournay. 
L'accusé : Le témoin m'a demandé 500 francs, j'en ai oftert 

500 ; le marché ne s'est pas fait. 

Le témoin : J'ai dit qu'à l'exposition il avait été estimé 
500 fr.; mais je n'en ai pas demandé ce prix. 

M. le président fait revenir M. Loppens. 
1). N'avez-vous pas indiqué à l'accusé les ouvrages d'Orfila 

et Reynaud ? — R. Non, Monsieur. L'ouvrage de Reynaud sur 
la chimie organique n'avait pas encore paru à cette époque, il 
n'a paru que dans le courant de l'été. 

Albert-Eugène Van Berckelaer, pharmacien à Bruxelles. 
D. Quand avez-vous vu l'accusé?—R. 11 est venu chez moi 

conduit par M. Deleuwe pour voir fonctionner un appareil dis-
tillatoire que M . Deleuwe nous avait fourni. 

D. Savez-vous s'il en â commandé un semblable à M. De-
l iuwe?-—R. M. Deleuwe me l'a dit. 

:D. N'est-il pas revenu chez vous?—R. Oui; au mois d'octo-
bre, acheter du papier tournesol et autres petits objets, tels 
que de l'acide et de l'éther. 

D. Ne vous a-t-il pas demandé où vous preniez vos flacons? 
— II. Oui, et je lui ai indiqué M. Cappelmans. Je lui ai dit 
aussi que je faisais venir des objets de France. 

I). Vous lui "avez fait une livraison de tous ces objets achetés 
pour lui ? — R. Oui. 

D. Où lui avez-vous fait cette livraison? — R. A l'hôtel des 
Etrangers. 
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D. A qui croyiez-vous avoir affaire? — R. J'ai demandé son 
nom à Vaudenberg, qui m'a dit : « C'est M. Bérant, à Bury, 
n° 60. » ; • « 

M. le président: N'est-ce pas là la lettre qu'il vous a écrite 
le "2o mars? 

« Monsieur, 

« Lorsque j'ai eu l'honneur de me présenter chez vous ven-
dredi dernier, vous avez bien voulu me donner des adresses 
pour me procurer un serpentin forentin. Je n'ai rien trouvé 
ici. Vous m'obligerez beaucoup en me donnant des adresses à 
Paris, où je pourrais trouver les ustensiles en verre dont j'ai 
besoin et les ustensiles que vous m'avez montrés dans votre la-
boratoire. Voulez-vous, en même temps, m'indiquer les appa-
reils nécessaires pour la séparation des huiles. » 

Le témoin : C'est bien la lettre que j'ai reçue. J'ai indiqué à 
Paris l'adresse de M. Delceuil, rue du Pont-de-Lodi, 8. 

D. Il vous a fait demander des leçons? — R. Il m'a fait de-
mander une séance. 

D. Quand est-il venu la troisième fols ? — R. Je crois que 
c'était au mois de mars. 

D. Que portait-il avec lui ? — R. Un flacon contenant un es-
sai d'extraction de nicotine. 

B. Vous vous en êtes assuré? — R. Oui ; c'était une distil-
lation imparfaite. 

1). A-t-il dit comment il avait opéré? — R. Il avait distillé 
du tabac avec de la potasse. 

D. Ne vous a-t-il pas demandé de lui indiquer les auteurs 
qui s'étaient occupés de l'extraction des huiles essentielles ? — 
R. Je lui ai indiqué, comme ouvrages nouveaux, Pelouze et 
Fremy. 

D. N'a-t-d pas fait. chez vous une élaboration sur le tablac? 
— R. Oui ; il est venu chez moi avec une assez grande quan-
tité de tabac de irgieni. L'opération a duré deux jours. 

D. N'est-il pas revenu une quatrième fois ?—R. Oui ; il est 
venu se plaindre de n'avoir pas réussi ; je lui ai expliqué qu'il 
y avait eu substitution d'un acide, organique à un autre. Au 
lieu d'acide oxalique, il avait employé de l'acide tartriqne. 

D. Il ne savait donc pas les distinguer?— B. C'est difficile à 
l'aspect seul. 

I). Comment les distinguiez-vOns ?—R. Par le goût. 
D. N'avait-il pas divers flacons et bocaux daiis une boîte?— 

R. Oui. 

1). Est-ce que tous ces bocaux ou flacons contenaient la mê-
me chose? — R. Jeli'ai'pas vérifié. 

D. De quelle grandeur étaient ces fioles ou flacons? — R.I1 y 
en avait qui pouvaient contenir un litre et demi. 

R. Oui 
icotine, mais mêlée 

des substances étrangères 

Un juré: Le résultat dans cet état aurait-il été un poison? 
Le témoin : Je désire ne pas répondre à cette question. 
1). Ainsi en juin, date de cette visite, l'accusé n'avait rien 

ohieiiu. Vous a-t-il parlé d'essais qu'il aurait faits? — Je ne 
me le rappelle pas. " 

D. Plus tard, il vous a écrit qu'il avait obtenu des effets fou-
drovans sur des animaux? — R. Oui. 

, pj A-t-il dit sur quels animaux il avait fait ces essais ? —R. 

Non. . . 
D. Avez-vous reçu le billet par lequel il vous demandait nue 

séance? — R, Vaudenberg peut m'avoir montré ce billet, mais 
je no l'ai pas reçu. 

■ D. Vous l'avez 
de la livrance. 

D. Il avait marchandé des appareils de chimie dont on vou-
lait 300 fr. et dont il offrait 150 fr. Le marchand ne vous a-t-
il pas chargé de lui dire qu'il céderait à 200 fr.? — R. Oui. 

D. Et c'est pour cela que vous avez revu l'accusé? — R. 

Oui. 

D. Qu'a-t-il dit ? — R. Qu'il écrirait. 
D. A-t-il écrit? — R. Non. 

L'accusé : A quoi pouvaient servir les instrumens de chimie 
que j'ai marchandés? 

Le témoin décrit les instrumens et ne répond pas à la ques-
tion de l'accusé. 

D. Le témoin ne me connaît-il pas antérieurement aux faits 
de ce procès? — R. Je ne crois pas que ce soit avant février 
1850. 

D. Vous a-t-il dit son nom ? — R. Je ne l'ai jamais su. 

L'audience est suspendue. 

A la reprise, on entend le témoin Ange-Joseph Faucq, 
garçon de magasin à Bruxelles^ 

C'est au mois de septembre ou octobre de l'aimée dernière 
quej'aivu l'accusé. 11 est venu chez M. Cappelmans acheter di-
vers articles de chimie en cristal, notamment cette grande cor- ' 
nue, des éprouvettes, un entonnoir, des flacons bouchés à l'é-
meri. 

D. Vous a-t-il dit son nom? — R. Non, Monsieur; il nous a 
dit Visart, ou Sivart, bureau restant, à Ath. J'ai apporté son 
parnier au chemin de fer. 

D. Il a commandé des flacons que vous n'aviez pas? — R. 
Non, Monsieur. 

D. C'était vers le milieu d'octobre? — R. C'est possible. 
Monsieur est venu me demander le prix de divers objets ; 
quand je lui ai eu dit, il s'est écrié : Je croyais que M.^Van 
Berckelaer me carrotait trop fort. (On rit.) 

D. Vous avez vérifié sur les livres de votre maison pour vous 
assurer du jour de la livraison, et vous avez vu que c'était le 
28 octobre ? — R. C'est possible. 

Julien Brandt, opticien à Bruxelles. 

Le témoin est Israélite. M. le président l'avertit qu'il va 
prêter serment conformément au rite de sa religion. En con-
séquence, le témoin remet son chapeau et prête le serment or-
dinaire, en remplaçant la dernière partie : Ainsi m'aident 
Dieu et tous les saints, par ces mots: « Ainsi m'aide le Tout-
Puissant. » 

L'accusé est venu chez moi au mois d'août d'abord, au mois 
d'octobre ensuite. Il m'a acheté un petit appareil de 4 francs la 
première fois. Le 16 octobre, il m'a acheté des éprouvettes, un 
flacon, deux allonges, douze capsules en verre, une lat./pe à 
alcool, etc.... 

L'audience continue au départ du courrier. 

en en retranchant les énonciations premières, ne contenait 

que treize lignes, ce qui ne donnait à M. Aumont droit qu a 

vingt-six lignes gratuites, et il offrait la restitution d une 

somme de 9 fr. pourtrois lignes payées en trop, par suite 

d'une erreur dans l'appréciation des lignes. 

Après avoir entendu M' Vanier, agréé de M. Aumont, cl 

M'-Pelitjcan, agréé du directeur de la Presse, le Tribunal, 

présidé'par M. Plaine, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, sans qu'il soit besoin d'examiner, ainsi 
que le prétend le demandeur, si la réponse pouvait être du 
double de l'article total, il est du moins dès à présent démon- , 
tré en fait que les deux paragraphes rendant compte des pre -
mières courses d'avril, et dans lesquels Aumont a été désigné, 
et auxquels aussi s'applique sa réponse, conteuieant vingt-
quatre lignes ; 

« Que, dès-lors, il avait incontestablement droit à quarante-
huit lignes de réponse gratuite; 

« Attendu que sa lettre n'en contient que- quarante-sept ; 
que, dès-lors, on a eu tort d'exiger de lui une somme quelcon-
que; 

« Par ces motifs, 

« Condamne le directeur de la Presse à restituer à Aumont 
la somme de 81 fr., et le condamne aux dépens. » 

— La Cour de cassation a rejeté aujourd'hui les pour-

vois 1° du nommé Pierre Kling, condamné à la peine de 

mort par la Cour d'assises de la Meurthe le 10 mai der-

nier pour crime d'assassinat, et 2° du nommé Burette, 

condamné à la peine de mort le 17 mai 1851 par la Cour 

d'assises de Maine-et- Loire pour tentative de meurtre com-
mise en état de récidive. 

— C'est M. Victor Hugo qui défendra lui-même son fils 

dans le procès intenté à V Evénement, au sujet de l'article * 
sur l'exécution de Montcharmont. 

L'affaire viendra en Cour d'assises mardi 10 juin. 

M" Crémieux plaidera pour M. Erdan, gérant de l'Evé-
nement. 

— Les sieurs Jausé dit Liche-Terrine, marchand de va-

ches, rue d'Aubervilliers,' 4, à La Chapelle; Dauvergny, 

boucher, rue de la Caîté, à Montrouge; Beauvais, boucher, 

à Issy et Boullanger, épicier, chaussée de Clignaucourt, 

23, à Montmartre, ont été condamnés pour avuir mis eu 

vente des viandes gâtées, le premier, à un mois de prison, 
les trois autres chacun en huit jours. 

Les sieurs Hiver, marchand des quatre saisons, rue Jo-

livet, 5, à Montrouge; Leblond, boucher, rue Neuve-St-

Jean, 16; Betournez, rue du Faubourg Saint-Denis, 120, 
et veuve Detourmeny, distillateur, rue de la Poterie, 12, 
ont été condamnés pour avoir été trouvés munis de faux 

poids, les trois premiers, chacun en dix jours d'emprison-

nement, le dernier en 16 francs d'amende. 

— Deuxjeunes filles, l'une de treize ans, l'autre de qua-

torze, ont été traduites devant la police correctionnelle 

pour vol de draps ; elles ont engagé ces draps chez un 

commissionnaire du Mont-de-Piété. M. l'avocat de la Ré-

publique a signalé ce fait à l'audience, avec réserve de 

poursuivre ce commissionnaire. 

Les parens des deux jeunes prévenues, inquiets des 

poursuites dirigées contre ces enfans, sont allés consulter 

un écrivain public sur ce qu'il y avait à faire dans la cir-
constance. 

Le conseil a adressé à M. le procureur de la République 
la lettre suivante : 

CHRONIQUE 

D. N'y avait-il pas de grandes, bouteilles' 

D. Qu'y avait-il ? — Il y avait de la nie 

PARIS, 5 JUIN. 

Hier ont été définitivement closes les opérations du con-

cours ouvert devant la Faculté de Droit le 28 avril. Après 

les dernières argumentations qui ont eu lieu à la séance 

d'hier, on a procédé à la nomination d'un professeur de 

Droit administratif à la Faculté de Paris. M. Vuatrin, déjà 

suppléant à cette faculté, a obtenu dix voix sur dix-huit 

votans. En conséquence, il a été nommé professeur, sauf 

l'investiture qu'il devra recevoir de M. le ministre de l'in-
struction publique. 

—Le journal laPresse, en rendant compte dans son nu-

méro du 28 avril dernier, des premières' courses du prin-

temps au Champ-de-Mars, a cité à plusieurs reprises le 

nom de M. Aumont dans un article signé de M. Ed. Bour-

det. M. Aumont a trouvé cet article injurieux et diffama-

toire, et, en vertu des lois du 22 mars 1822 et décembre 

1835, il a fait sommation au directeur de la Presse d'insé-

rer sa réponse dans son journal. Une première difficulté 

s'est alors élevée: la réponse de M. Aumont avait une 

étendue de 47 lignes du journal, et le directeur de la 

Presse, prétendant que M. Aumont n'avait droit qu'au 

double de ligues de la partie du journal qui le concernait, 

a exigé de l'huissier porteur de la lettre une somme de 

81 fr. pour le prix des lignes excédant le double.de la 

portion de l'article incriminé. L'huissier a payé sous tou-

tes réserves, et aujourd'hui M. Aumont venait réclamer 

devant le Tribunal de commerce la restitution des 81 fr. 

Suivant lui, l'article de la Presse qui rend compte des 

courses ayant une étendue de 129 lignes, sa réponse au-

rait pu être de 258 lignes, et elle n'en comporte que 47; 
d'ailleurs, la partie de l'article relative à la deuxième 

course, et dans lequel M. Aumont est nommé, a préei sè-

ment 24 lignes ; et, dans le eus où le Tribunal croirait 

devoir restreindre son droit de réponse à cette seule par-

tie de l'arliele, il n'aurait pas excédé ce droit, puisque sa 
ré) onse n'a que 47 lignes. 

directeur du journal la Presse prétendait (pie la ré-

ponse ne pouvait excéder le double de la partie de l'article 

qui était incriminée ; or, cette partie, d'après son calcul, 

Monsieur le procureur, 

Le 14 mai 1851, une jeune fille âgée de quatorze ans et demi 
a été écrouée à Saint-Lazare en compagnie d'une autre jeune 
fille accusée et convaincue d'engagement illicite d'effets au 
Mont-de-Piété ; il résulte, d'après les démarches que j'ai cru 
devoir faire, que ma néophyte, M"

e
 Eugénie Villarger, n'a nul-

lement coopéré au détournement ni à l'engagement desdits 
effets ; la mère de la coupable le déclare, le préposé au Mont-
de-Piété le déclare aussi, et l'honorabilité de la. famille de ma 
partie en est une nouvelle garantie, ainsi que l'initiative de 
ma garantie personnelle. Ce qui semble être contra ma partie, 
c'est la participation aux fonds résultant dudit engagement, et 
c'est plutôt une preuve de son innocence, si l'on considère 
son âge, ce qui l'a empêché de s'enquérir de la nature de l'ar-
gent, non partagé, mais dépensé, ce qui ne peut constituer 
une culpabilité. En présence de ces faits plus qu'atténuans, je 
conclus et requiers un ordonnancement de mise en liberté en 
faveur de ladite Eugénie Villarger, sous ma responsabilité et 
sous celle de sa mère, dame Eugénie Villarger, à la condition 

dg se présenter quand requérance sera, de votre part ou d'au-
tres ayant droits. 

Monsieur, rendez à une mère éplorée une enfant innocente, 
n'ayant pour toute culpabilité que la jeunesse dont chaque 
jour on se corrige, et recevez favorablement de votre bien-
veillante justice, prévue, certaine, au nom" de sa mère, au 
mien, l'expression sincère et reconnaissante de votre humble 
serviteur 

CRAMPON , écrivain public. 
P. S. Pour plus amples explications, si vous voulez m'a-

dresser une lettre d'audience, je répondrai à cet honneur avec 
ponctualité et respect. 

Le Tribunal a reconnu la culpabilité des deux préve-

nues; mais, attendu qu'elles sont âgées de moins de sei-

ze ans, que dès lors elles ont agi sans discernement, il a 

ordonné qu'elles seraient rendues à leurs parens. 

— M. Dorgueil, pharmacien, faubourg du Temple, 33, 
nous écrit "que la condamnation prononcée contre lui, 

mardi dernier, ne l'a pas été, ainsi que nous le disons 

dans notre compte-rendu, pour mise en vente de médica-

mens mal préparés. Il résulte du texte même du jugement 

que cette condamnation a été prononcée pour mise en 

vente de remèdes secrets et vente de ces remèdes sans 
ordonnance de médecin. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 2 juin. — M. Fergus. O'Connor, 

membre de la chambre des communes, a porté plainte 

contre un Ecossais nommé Thompson, pour violences et 

voies de fait commises à la nuit close à la porte de son do-

micile, à Notting-Hill-Terrace. Thompson, arrêté en fla-

grant délit, a été traduit devant le Tribunal de police delà 

localité. « Vendredi soir, a dit le plaignant, au moment où 

je sortais du Parlement, Thompson m'a abordé de la ma-

nière la plus injurieuse. Comme je refusais de l'écouter, il 

m'a suivi jusqu'à ma demeure ; il a continué ses invecti-

ves et a osé porter la maiirsur moi. Sans le secours des 

personnes que les cris et les voies de fait de cet homme 

avaient assemblées, j'aurais couru les plus grands dan-
gers. » 

Thompson a dit pour sa défense : « M. Fergus O'Con-

nor est I un des propriétaires d'un journal d'Edimbourg, 

le Northern Star (l'Etoile du Nord , et y a fait insérer un 

article diffamatoire qui m'a fait perdre un emploi de 60 à 

70 livres sterling (15 à 1,700 francs) de revenu. Je suis 

allé le trouver pour lui demander une rétractation. 11 a re-

fusé formellement la satisfaction qui m'était due, et m'a 

apostrophé d'une manière qui a amené de ma part une ré-
ponse peut-être un peu vive. » 

M. 'O'Connor : Je suis absolument étranger à l'article 

dont parle M. Thompson. Je sais seulement qu'il est d 'une 
pauvre veuve chez qui M. Thompson a logé en garni sans 

rien payer. Il lui a laissé pour nantissement deux saes de 
voyage en tapisserie qui ne contenaient que du foin. 

M. Paynter, magistrat, a condamné Thompson à une 
amende de 20 shollings (25 fr.) et à un cautionnement de 
bonne conduite de 80 livres sterling (2,000 fr.) Adélaut 

de paiement, Thompson a été conduit en prison. 

-ESPAGNE (Madrid), 29 mai. - M. Iza, l'un des deux 



554 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 JUIN 1851 

jeunes gens qui rédigeaient un journal satirique hebdo-

madaire, publié depuis une année environ sous le litre de 

la Vibora (la Vipère), est mort il y a quelques mois. Son 

jeune collaborateur, M. Mendialhua^ vient de mourir à son 

tour hier, à la suite d'une courte mais douloureuse mala-
die. 

— PORTUGAL (Lisbonne), 27 mai.— Le duc de Saldanha, 

aussitôt après avoir formé le nouveau cabinet, a publié un 

décret par lequel il abroge dosa propre autorité la der-

nière loi sur la presse, adoptée par les cortès et sanction-

née par la reine. Les cautionnemens des journaux sont di-

minués et les gérans ou rédacteurs sont justiciables du 

jury; mais chaque article contenant une discussion politi-
que devra être signé. 

Les chemins de fer de Rouen et de Dieppe ont organisé 

des voyages à Londres, par Dieppe et Brighton, à prix 

réduits : 1" classe, 40 IV. ; 2= classe, 30 fr. (aller et retour). 

— 1" classe, 27 fr.
;
 2e classe, 21 fr., vovage simple. Sé-

jour à Londres pendant toute l'exposition. Départs tous 
les jours. 

— En semaine, le prix des places pour Saint-Cloud, par 

le chemin de fer de la rive droite, est fixé à 60 centimes, 
aller et retour. 

ft*arse de Par!» «lu 5 Juin 18Sa 

AU COMPTANT. 

t 0|0 j. ii déc., SG 4() | 
5 0|0 j. 22 sept...,.,. »1 Go I 
i l|à 0|0 j. 22 sept.. 78 75 | 
i 0(0 j. 22 sept | 
Act.... de la Banque. 2000 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OjO belge 1810 100 — 
- - 1812 — — 

— 4 1:2 , - _ 
Naples (C. Rotscli,).. 99 — 
Emp. Piémont 1850. 8n 50 
Rome, 5 0(0 j. déc.. 72 3|4 
Emprunt romain.... 73 1|2 

FONDS M LA VILLE, PfC. 

■nui 
1140 

1080 — 

Obi. de la Ville 
Dito, Emp. -i5 mill 
«.ente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 5G0 
IL-Fonrn. dé Monc. . '— 
Zinc Vieille îîlontag.. — 
Forges de l'Aveyron. — 

! flouillère-Chazotle... — 

CHEMINS DE FER COTÉS AU jPAH.QTTEÏ, 

"Hier" i.U COMPTANT. 

•jt-oermain.. 
Versailles, r d. 207 

r.g. 216 
ParisàOidéans. 82 
Paris à Rouen.. 015 
Rouen au Ravretî 
Mars, à Avign.'22t 
StNsbs. à P.àle. 1145 

Hier 

30 

A uj. 

207 
217 

50 

AU COMPTANT. 

825 
020 

50|ii2 
2S 22 1 

Du Centre . . . 
Amieusk Bout. . 

50 jOrl. à Bordeaux 
— jChcmin du N.. 
— ;Strasbourg. . . 
50 ITours a Manies. 
23 'Mont, à 'fi oycs 

397 KO 400 
4"5 — ! 175 

36* 7«|3(i3 
277 SÛ 271 
115 - 110 

143 — Dieppe k Fée...ii07. 50 20 > 

m -

0 

Anj. 

A TERME. 

Trois 0[0 
Cinq 0(0 
Cinq OjO belge 
Naples s . . 
Emprunt du Piémont (1S49) , 

1" Plus Plus Dern. 
Cours . haut. bas. cours. 

515 50 "50 F.o 5623 "5(730 
91 10 91 15 90 80 91 — 

80 40 80 50 80 40 80 50 

Tout le inonde a entendu parler des fantasias arabes, qui ne 
sont que des espèces de fêtes militaires. La seule ambition de 
l'Arabe se borne à la possession d'un cheval et à désarmes de 
guerre. En campagne, le coursier d'un Arabe partage avec son 
maître ses dangers, ses fatigues et ses privations Aussi, en 
temps de paix, la fantasia est-elle le plus grand plaisir de l'A-
rabe, qui ne fait qu'exercer et entretenir ainsi, chez lui, l'ha-
bitude et l'ardeur du combat. On a. pensé qu'il fallait offrir au 
public parisien, dans le Champ- de-Mars, le spectacle de vingt 
Arabes de la plaine, montés sur leurs propres chevaux, avec 
lmr tenue et leurs armes de guerre. Cette troupe exécutera les 
fantasias traditionnelles de leurs tribus. Ce sera un spectacle 
aussi attrayant que national. Sans doute l'empressement du 
publie viendra combler les espérances de la nouvelle adminis-

tration, qui a fait venir d'Afrique et à grands frais les 1 
mes, les chevaux et tous les accessoires qui doivent conçut 
l'ensemble de ces représentations, jusqu'à ce jour restée?- -
connues en France. Dimanche prochain l'ouverture. 

— L'ouvrage nouveau de la Corbeille d'Oranges fait t
aH

; • 1 

le maximum des recettes, grâce il l'admirabfe talent d-m" 
Alboni. Cesnir, 9e représentation. B « u 

AMBIGU. — On annonce les dernières représenta '.ions d'> v-
le fort. Avis à ceux qui n'ont pas encore vu ci- brau ,!r' , 
dernière phase de cette grande odyssée : Monte-Christo h'1 -*' 
sammeut première représentation des Vengeurs, drainé r,"**" 
aclcsde M. Ed. Plauvier. Ul six 

SPECTACLES DU 6 JUIN. ~~~~ 

OW-ii.i. — Zerline. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Cid, les Précieuses, la Gageure 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fête, le Caïd, la Chanteuse. ° 
VARIÉTÉS. — Une Bonne, une Maîtresse-Femme, Clarinet(

e 
GVMNASE. — Le Vol, le Canotier, l'Amant, les Danseurs ' 
TUÉATRE-MONTANSIEK. —Guillaume, 2 Sans-Culottes, Belp'u 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Palais de cristal. §or. 
GAITÉ. — Les Aventures de Suzanne. 
AMBIGU. — Villefort. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — La Barrière Clicby. 
COMTE. — Le Musée pourrire, la Peau de 'Singe. 
FOLIES. — Une Femme, la Courte Paille, les Lilas. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

DE fi GRÀHGE-PERREY. 
Etude de M' POISSON-SÉGUIN, avoué, rue 

Vivienne, 12, à Paris. 

Adjudication, le mercredi 18 juin 1851, une 
heure de relevée, en l'audience des criées du Tri-
bunal de la Seine, à Paris, 

De la belle TERRE DE LA GRANGE-PERREY 
située commune d'Arbois, et par extension sur 
celles de Pretin et Bracon, cantons d'Arbois et de 
Salins, arrondissement de Poligny (Jura); 

Dépendant de la succession bénéficiaire de M. le 
généra! Bachelu. 

Cette propriété, d'un seul tenant, close par des 
fossés, comprend : 

Bâtimens de maître et d'exploitation. 
Elle occupe une superficie en : 
Terres cultivables et bâti-, 

mens : 87 hect.[81 a. 
Parcours : 34 19 
Friches: 1 57 
Bois aménagés â 25 ans ; 488 70 

Cette terre est de produit et d'agrément ; elle est 
à proximité des villes d'Arbois, de Salins, de Po-
ligny, de Dole et de Besançon. 

Bevenu net en moyenne : 20,000 fr. 
Mise à prix : 470,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, à M» POISSON-SÉGUIN, avoué, rue 
Vivienne, 12 ; à M" Henri Yver, notaire, rue Neu-
ve-St-Augustin, G; 

A Dole, i. M. Bachelu ; 
A Arbois, à M' Chauvin, notaire, et à M. Jules 

Coulon. (4614) 

43 c 
96 
85 
86 

Ensemble : 612 hect. 30 a. 10 c. 
Les bois sont d'une vente facile en raison des 

"villes et usines voisines; ils sont percés de belles 
avenues qui en rendent facile la promenade en voi 
ture et à cheval. 

IIS. 
M. F. d'Albert, gérant de la société de 

<a.!&u. l'Indigo français, bleu solide, a l'hon-
neur d'informer les actionnaires que, conformé-
ment, à l'article 3 des statuts, il a transféré le siège 
de la société à la fabrique, quai de Seine, 13, à 
Saint-Denis. , (5504) 

UE-PR( 
Etudfe de M c 

I'DRE MAISON. 
ENNE, avoué à Paris, rue Richelieu, 

n° 13. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 18 juin 1851, à deux heures, 
De la nue-propriété d'une grande MAISON sise 

à Paris, rue Sallo-au-Comte, 16 ancien et 20 non 
veau, et rue Quincampoix, 75 aucien et 93 nouveau. 

Sur la mise à prix de 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" ENNE, avoué à Paris, rue Richelieu, 15 
2° A M e Migeon, avoué, rue des Bons-Enfans , 21 
3° Et à M' Hubert, notaire à Paris, rue Saint 

Martin, 285. (4621) 

m. m ACTIONNAIRES S8SSB1 
de Guiihenans (Haute-Saône) qui n'ont pas encore 
déposé leurs actions et qui veulent prendre part 

la première répartition, qui va avoir lieu inces-
ment, sont invités à effectuer ce dépôt dans le plus 
bref délai, entre les mains de M. J. Grobert, no-
taire à Lure (Haute- Saône), l'un des liquidateurs. 

(5487) 

D
njn â r>n de l'Académie française : ÉTU-

. ntSARif; DES DE MOEURS ET DE CRITI-
QUE SUR LES POÈTES LATINS DE LA DÉCA-
DENCE, 2e édition, suivie do jugemens sur les 
quatre grands historiens latins. 2 vol. in-8". Prix, 
brochés, 10 fr. 
'^Librairie de L. Hachette et O, rue Pierre-Sar-
razin, 14, à Paris. '5507) 

resque, par le même et le doct. DESPINE , inspect. 
<les eaux; orné de dessins et carte. — Prix : 6 fr. 
(En vente le 9 juin.) (5384) 

tfipmici ? ^Tnr,, ^^P**, La 2» édition du nou-
lâtdïiS LMllfcKfjb. vel ouvrage de M. F. 
GUENON, 1 vol. de 400 pages et 119-figures, vient 
de paraître chez MASSON , éditeur, place de l'Ecole-
de-Médecine, 17. Prix : 6 fr. — Leçons pratiques, 

chez l'auteur, pointe d'Ivry, G, Paris. (5448) 

tnnVftiPCi D'INVENTION , par M. LESENSE, 

MtVblà avocat 
quai Malaquais. 

4 fr., chez COMON, 15, 
(5475) 

DAUVIN-FONTAINE , libraire, passage des Panoramas, 

V ipnV (Un mois à), guide pittoresque et médi 
lulll cal, par H. AUDIFFKED; 2e- édition. 

«t)âï-soaESr iomyao) >lii ouvra 

IX-ER-SÀYOIE Sri 

>ar le même ; 
less., 3 f. chaque. 

nouveau guide 
médical et pitto 

couvrem. à fort'., achat decréanc, 
Paris et prov. — Rue Bleue, 14. A. COUSIN ET C' 

(5404) 

«ijA Mu me Vivienne. Flotte chinoise \\;.\. 
Ifliu Perron, trois espèces, 7 fr. le deini-lSf 

 (5419) * »«f. 

pÂPEAM GIBUS um, 
Fab. spéciale de chapeaux mécaniques en

 SO
i
e 

tor et mérinos, pour voyage. — Prix : 12 etlçt" 

 (541(jJ
 f

' 

8 VU CHAPEAUX de soie 1" qté ; g
ris

 g , . 

0 E«. ch.l*ouv.quilcsfait,r.del'Arbre-Se
C
 51 

(3490) ' 

► i fl/iALAURÉAT. Cours .trimestriels. Succès ga-
Ll-jtjranti. M. Momenlieim, lie, r. Barbette, 6. 

(5408) 

l 'ffV n tssTiB M. BAUFSVÎJ fils, 30, 
kllh il) A MittLtY rue St-Sauveur, à Pa-
ris, apprête et remet à neuf avec une rare perfec-

tion et à des prix modérés, les CHÂLES DE LAINE, 

CACHEMIRES, CRÊPES DE CHINE et autres, quelle que 
soit leur détérioration. Maison spéciale. fAffr.) 

(3498) 

IpftDj 2 et 3 fr. le 1/2 kil 
—Rue Vivienne, 14. 

(5140) 

EAUX DE GÔKTREXEYILLE 
(VOSGES). 

Souveraines dans la gïvs,ve5Se, la go*3itf> 

les Malartâcs «Ses femmes, et, en général! 1 

des voies digeslives et génito-uriuaires. Ces. eaS 
sont aujourd'hui conseillées par tout ce q

ue
 i, 

science a de hautes renommées. Nous citerons tj»
r 

mi les praticiens de Paris qui y envoient tréqùetn" 
ment des malades, MM. les docteurs AMUSSAT, £' 

DRAL, ARNAL,.CHOMEL, ClVIALE, DK NVS , GfEliSO, 

JAMES, LEROY D'ETIOLÉES, LISFRANC, MALG.UGR 

MÀRJOLLN, PASQUIER, PÂTISSIER, RAYER, BtCAstn? 

RICORD, ROSTAN, SÉGALAS, SERRES, VELPEAU. 1 
La saison commence le 1" juin.—Plus d .j 20 000 

bouteilles sont expédié s chaque année en r'rancj 
et à l'étranger. ELLES PORTENT SUR LE CACIIST Et ' 

LE E0UC1I0N LE NOM DU PROPRIÉTAIRE. (5130) 

Administration à Paris : boulevard, Montmartre, &. 
 ■! u-. ■ y ■ Tirrr—r-

Les Billets pris maintenant concourent aux 2 tirages des 1-5 juin ei 2 juilK 
EXPOSITION 

2ii venue 

Î Pfetnici' 

au. 

<0<çSQO 1H 1A « ^ for-

Ù' ; BU 15 
: il il (5478) 

AVIS AUX VOyaGEOiiS. 

I 
151 

Cité 

PB i r 
M IIËiljPlil m :i f 

OFFICE CENTRAL 

DE 11^ BEIKITÉ GOLOMÎàLE , 
ï -J, me É&mÈÈièî k Souris. 

Correspondance pour Paris, les déparli mens et les cofij-
nies. L'Olïii-iî tst représenta à la Guadeloupe, à la Marti-
nique, à la Réunion, à la Guiane et au Sénégal* (6410) 

Rue des 
Lombards, 28. 

PrinTn\50cT*ï 
le rouleau. VERITABLE 

[ONGUENT CANET- GIRARD 
(Vendu autrefois par M. CHRÉTIEN , Md de soles, r. St-Denis), 

L EMPLOYÉ AVEC SUCCÈS FOUR IA GUÉBJSOH DES J 

I'IL ABCÈS, HÉMORRHOIDES, ETC. 

EAU» AFRIQUE 
MAIEE-T, Parfumeur, 241 et 243, rue St-Martin. 

Pour teindre les cheveux, moustaches et favoris en tou-
tes nuances, à la minute, sans préparation et sans danger. 
— 10 ans de succès donne à ce produit una-npiv, KB 

vantaee sur tous ceux parus jusqu'à ce jour. iftiAi OS% 
(5370) 

\Z>^'^-i'- Copahine Mège, 
^/K,S'>^ap|)rouvÈe par l'Acad. de Médecine, 

^y^"^' est si 'active qu'une seule Boite, en moyenne, 
J^guérit les écoulera' et pertes blanches sans nausées nix 

coli'aues. Uéu.gén. ph.des Panoramas, rue Montmartre. 16t. 
'E.384) 

ElUcace dans les migraines, maux de tête, d'estomac, 
fortifiant pour lesenfans; détruit l'effet irritant du eafs 
des îles. Chez GROULT J«, passage des Panoramas, 3, et 
rue Ste-Appoline, 16; GÂKNIÈtt, rue Paradis, 12; AUX 
AMÉRICAINS, rue St-flouoré, 147; pour éviter les con-
trefaeons, exiger paquets JAUNES , bouts VERTS et nolics 
aOSE signés LiiCOQ ET BARUOIN (1 fr. 20 c. le demi-Kilo) 

(5398) 

Autorisés par le Gouvernement. 

SEULS APPROUVÉS PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE , pour 
le traitement (les maladies secrètes , dartres, scrofules, 
vices du sang. 2A,000 fr. de récompense ont été votés. 

Consultations gratuites. Trait, par corresp. (Atfr). 

Rue Saint-Konoré, 274, à Paris. 

' (S5tU) 

fabrique 
économiques pour 

BUANDERIES pi 

la v« 

Chez CHEVALIER lil 

•Ait 
pEéaBS, Iioulevi*r<B St-E>cïi5fe, 18. 

ÏHAt̂ 'BsiESî, depuis 1 fr. as c. par 
jo-nr, et dans lus prix do 2Q, 39 et 40 fr. pat 

mois. -- ?et«ts et grands A??AtkT£tSSSI 
depuis 50 fr. 

La CITÉ D'OBI.ÉA.W est slttiée entre les po; tes Saint' 
Denis et Saint-Martin ; ell« êst au centre <■' atl'airwdl 
proximité de tous les théâtres. 

Inventeur des DINXS OSASOBES , sans cro-
chet ni ligature , auteur du Dictionnaire des Sciences 
dentaires et de \'Encyclopédie du Dentiste, etc., etc., 

reçus par l'Académie de Médecine. 
270, SUE ST-UONOKÉ , en face le passage Delorme. 

GUEilISON PROMPTE, RADICALE ET Ppj COtTU'SE 

pur le Tiailcment duDfC'.cur 

la Faculté de Paris , 
{ihannacien des hôpita 

(fesseur de médecine i 
médailles et réconipt' 

; Montorguei 

LEXT PA'.l ÇÔÙRESPOSbil 

;L v. itnlsnention légale «les Acte» A& Société est obligatoire pour d'au née 1858 dans la &A PKIBCHïÀra, IiB BBOIV eî 1« «OVBXAXi «ÈSTÉBAli B*AFFi€BE«»# 

tentes ïssoSsiSières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M« Auguste JEAN, huissier 
rue Montmartre, 76. 

Eu une maison rue Saint-Lazare, 
' 68, à Paris. 

Le 7 juin IS5J, à midi. 
Consislant en canapé, fauleuils, 

chaises. Bureau, ele. Au comptant. 
(4622) 

Jîlude de M« HARMAND , lmissier, 
■> rue Montmartre, 150. 

En une maison sise à Paris, quai de 
la Mégisserie, 70. 

Le 7 juin lSii. . , 
Consislant en Bureau, tauteuds, 

chaises, tablcs,etc. Au compt. (.4623) 

secours et relraites. 
Pour extrait : 
Paris, le trois juin mil huit cent 

cinquante-un. 
CARLIER et C«. (3466) 

! Etude de M° SIOU. lmissier, rue 
Saint-Honoré, 265. 

En nne maison sise à Paris, rue de 
la Bienfaisance , u 

Le samedi 7 juin 18U, ù midi. 
Consistant en bibliothèque, tau-

teuils, glaces, etc. Au comptant 

««CSÉ'ffEî*. 

D'un acte sous seing prive, fait 
quadrupleà Paris le vingt-cinq mai 
mil huit cent cinquanle-un, enre-
gistré audit lieu le deux juin sui-
vant, folio 75, recto, case 3, par I)e-
leslang, qui a reçu cinq Irancs cin-
quante centimes pour droits, il ap-
Derlque les citoyens : l» Louis CAR-

LIEU, 2" Charles GOPENUN, 3° 

François I. EMIX, 4» François LA-

FONTAINE , (ailleurs, demeurant i 
Paris, rue Saint-Honoré, 31, ont 
formé entre eux et ceux qui adhére-
ront ultérieurement une société en 
nom collectif, sous la raison so-
ciale CARLIER et C" et sous la déno-
mination de Société fraternelle des 
Tailleurs, amis du progrès. Le but 
de la société est la protession de 
tailleur O'habiW; 1© A(%è a Paris, 
susdile rue Sainl-Honore, 31; 1 ap-
«orl de cent francs par chaque so 
eiétairr; là durée de la socielé.qua-
tre-vingl-dix-neur années, qui onl 
commencé au premier avril mi 
huit cent cinquante. Le gérant est 
licitoyen Carlier, qui ne pourra u-
„

er
 de la signatore sociale i.AitLlhR 

et C« que pour les atfairç» de ta so-
eiélé. Les bciuHiecs seronl affectes 
■V îï 'un quarl pour une caisse de 
«ecours et de retraite ; 2- un quarl 

l'a r r '.on d'un i -apilal d'allai 
TCS- t» les deux quarts restant 
ihaquo^. .élairc, avec une retenue 
île deux pour cent sur tous pre é-
"emens pour aller a la caisse des 

D'un contrat reçu par M" Gozzoli, 
notaire à ISellevillc, soussigné, le 
vingi-trois mai mil huit cent c.in-
quau!e-un, poriaul celle mention: 
Enregistré il Belleville le vingt-sept 
mai mil huit cent cinquante-un, fo-
lio u 5, verso, case I et suivanles, 
eçu cinq francs cinquante centi-

mes, dixième compris, signé Le-
roy, 

Il appert que : 
M. Isidore -Thomas BROCIIOT , 

sa.is profession, demeurant à Pa-
is, rue Saitil-liloi, 4; 
M. Edouard-Henri HECQUtiT, en-

trepreneur de vidanges, demeurant 
à La Vilietle. boulevard de Bruxel-
les, 32; . 

Et M. Antoine DUPAS, de même 
profession, demeurant à Belleville, 
uè dcf Paris, 75; 
Ont élabli enlre eux une société 

en nom collectif pour l'entreprise 
de vidanges et la vente des matières 
qui en proviendront. 

Le siège de la société est à La 
Chapelle-Sainl-Denis , Grande-Rue, 
38. 

La raison sociale est. HROCHOT et 
C«; M.Brochot a seul la signature 
sociale^ 

Les associés onl apporte eii-so 
ciétô, savoir : 11. Brochot, Irois nulle 
francs à verser le premier juin mil 
huit cent cinquanle-un, et MM. Use 
que! et Dupas leur industrie el leur 
clientèle de vidangeur, et tous les 
associés conjointement, chacun p;ir 
égale porlion, le droit au bail d'une 
pièce déterre sise commune de La 
Chapelle-Sainl-Denis, sur le che-
min des poissonniers, dont ils sont 
locataires verbaux à raison de qua-
tre francs cinquante centimes les 
trente-qualre centiares. 

La durée de la société a ete fixée a 
six années, qui ont commence le 
premier juin mil huit cent cin-
quante-un. 

Pour extrait : 
Signe : Gozzou. 

D'un acle reçu par M" Philber 
Louis-Réné Turquet, soussigné, el 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingl-scpl mai mil huit cent cin-
quante-un, enregistré; 

Intervenu enlre : 
M. Joseph-Eugène CHABERT, in-

génieur civil, demeurant à Sablon 
ville, près Paris, commune de Neuil-
ly-sur-Seine, rué du Marché, i ; 

M. Eugène-Amédée CHAlîEHT flls 
sans profession, demeurant il Sa-

blonville, avec son père sus-nommé: 
Mineur âgé de vingt ans passés, 

émancipé par M. Chaberi son père, 
el autorisé par lui à faire le com-
merce, aux termes d'une déclara-
lion reçue par M. le juge de paix du 

deuxième arrondissemenl, assisté 
du greffier, te vinut-six décembre 
mil huit cent cinquante, enregistré 
el public ie vingl-sept niai mil Imil 
cent cinquante-un, au Tribunal de 
commerce de Paris, le loul ainsi que 
MM. Chabert père et lils l'ont décla-
é; 
M. François LANÇON, contrôleur 

des contributions 'indirectes, de-
meurant à Saini-Ouen, près Paris; 

Et M. Jean -Adrien BOUltLET DE 
LA VALLÉE, directeur honoraire de 

compagnie d'assurances la Nor-
mandie, demeuranl à Paris, rue Cui-
turë-Sàinte-Calliei'ine, 48; 

Il a été extrait Hltéraienieat ce qui 
suit : 

Art. t*. Les eomparans formenl 
une société en commandite enlre : 

I" MM. Chabur! père et lils, seuls, 
associés- responsables comme gé-
rans ; 

2° MM, Lançon et Bourlet de la 
Vallée, simples commanditaires, 
porteurs des actions ci-après créées, 
qui leur seront attribuées à raison 
de leur apport, et de celles qu'ils 
pourront souscrire; 

3° Et les autres souscripteurs el 
porteurs d'actions de la société, 
aussi commanditaires. , , 

Art. 2. La société a pour objet : 
i" La propriété, pour en hure 

usagedans le déparlement de la 
Seine seulement, du brevet d'inven-
tion oblenu par M. Lançon sous le 
n" 7001, à la date du cinq avril mil 
luiil cenl quarante-huit, pourquinze 
ans, qui ont commencé le vingt-
quatre janvier précédent, et ayant 
pour objet un appareil propre au 
blanchissage du linge; 

2° La création et la propriété dans 
le déparlement de la Seine d'un ou 
plusieurs établissemens pour laver 
sécher et repasser le linge el les lis-
sus d'après la nouvelle invention. 

3" Elle ponrsà aussi avoir pourob-
jet tachai et la location du linge ,-i 
des établissemens publics et privés 
ou à de simples particuliers. 

Art. 3. La raison sociale esl :CHA-
BERÏ el C. 

La société prend aussi la dénomi 
nalion de: Blanchisseries du dépar-
tement de la Seine. 

Art. 4. Le siège de la société est 
Paris; il est provisoirement fixé 
Neuilly, section de Sablonville, rue 
du Marché, i. 

Art. 5. La duréede lasociélé est de 
quinze années, à compter du vingt-
sept nrai mil huit cent cinquante-
un; elle pourra être prorogée une 

ou plusieurs fois, en vetlu de déli-
bérai ions de l'assemblée général!', 
prises conformément à l'article s -i, 

sans que les prorogations puisaenl 
dépasser ensemble quinze autres 
années, à partie de l'expiration des 
quinze premières. 

Art. 6. La sociélé est. el demeure 
constituée définitivement, à partir 
du vingt-sept mai mit huit cenl 
cinquanle-un. 

Art. 7. MM. Chabert père et lils el 
MM. Lançon et lîouriel de La Vallée 
apportent en sociélé, savoir: ■* 

Premièrement. M. Chabert tils, 
son industrie, tout son temps et son 
travail. 

Deuxièmement. Et MM. Chaberi 
père, Lançon et Uourlel de La va!1 

ée conjointement, fa somme de soi-
xante-quinze mille francs, en la va-
leur tanl du droit d'explo.ilanbn 
dans ledéparlementde la Seine.seu-
lemenl, du brevet oblenii par M. 
Lançon, que de l'établissement fon-
dé par eux à Sablonville, près Paris, 
eomimineile Neuilly, dans une mai-
son prise îi location, et des ustensi-
les et du matériel décrits en un élat 
repréienlé par les eomparans, par 
eux cértitlé véritable et demeuré ci-
annexé après meniio*, et qui sera 
enregistré avec, ces presenles. 

Art. 8. Le fonds social est com-
posé : 

De l'apport ci-dessus constate1 

de soixante -quinze mille francs. 
75,000 fr 

2" Et d'un capital de 
deux cent vingt - e'.nq 
mille fr. à fournir par 
les comniandilair.s, ci 225,000 

Au total de Irois cent 
mille francs, ei 300,000 

Art. 9. Le fonds social est divisé 
en six cents actions de cinq cents 
francs chacune. 

Art. 16. Les affaires de la sociélé 
sont gérées el administrée» par MM. 
Chaberi père el lils, sous leur res-
ponsabilité personnelle et Indéfinie 
et solidaire. 

Ils représentent la société vis h vis 
des il ers. 

Ml Chabert père a seul lasiioialu-
re sociale; il a les pouvoirs les plus 
élendus, el peut seul en l'aire usage, 
mais pour les affaires de la société 
seulement, et non pour autre cause 

M. Chabert fils ne peut engager I 
sociélé à moins que les actes ne 
soient revêtus de la signal lire de M, 
Chaberi père, donnée pour les affai-
res et sous la raison sociale. 

Art. 38. Four faire publie* les pré 
sentes, tout pouvoir es! donné ai 
porteur d'extraits ou d'une espédi 
lion. 

Pour extrait : 
Signé, TURQUET. (3468) 

Suivant acte reçu par M* Amy, 1T0 
iaireà Passy (Saine), levingl-quatn 
mai mil hiiil cent cinquante-un, en 
registre, M-
primeur si 
demeurant 
latfh, 2, et 
ISEBGER, au 
fés, dcineur 
lien, 38,«ont continué et pro 
jusqu'au premier janvier mil h 

en! ciuquaule-lrois la société ayant 
pour objet l'impression sur étoiles, 
et contractée entre eux aux termes 

m acle sous seings privés, en date 

Lambert GOhDLRl, 1111-
r éloifes et propriétaire, 
à Passy, ruedu Rane-
M. Dominique OilNEN-
si imprimeur sur étol-

int à l'assy, quai dudii 

i 'i 
i Paris du vingl-qualre n 
mil Mil cent quaranfe-qui 
egislré et publié couronnement a 
1 loi, il a été dil que la sociélé con-
erverait son siégea Passy, quai de 
'assy, 28 ci-devanl, et acluelie-
nent 38 ; que la raison et la signa-

ture sociales resteraient GOEDERT 
t OHNENUE11GER ; que le droil de 
:érer el administrer, et la signa-

ture sociale, apparlicndraienl éga-
lement aux deux associés; qu'il ne 
pourrait èlre fait usage de ladite, si-
gnature que pour les affaires delà 
sociélé; que le fonds social se com-
posait : 1° de l'établissement d'im-
primeur sur étoffes exploité à Passy 
par iesdils sieurs Go«Jert elOlinen-
berger, él consistait dans la clien-
lèle v attachée, dans le malériel eiv 
dépendant et dans le droil à là loca-
tion verbale des lieux où il s'exploi-
lait, le tout évalué dix mille francs; 
2» et dans une somme de dix mille 
francs formant le montaul des re-
tenues opérées sur chacun des asso-
ciés pour servir de fonds de roule-
ment, aux lermes de l'acte eonslilu-
lif sus-énoneé, et que ce fonds so-
cial appartenait aux deux associés, 
chacun par moitié. 

Pour extrait : 
Signé AMY. (3469) 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieur et dame GERMAIN dit 
S1.M1ER (Louis et Jeanne Simier), 
iinprimeiu's-relieui's, rue Poisson-
nière, 20; nomme M. Mouton juge-
commissaire, et M. Bailarel, ruede 
Bondy. 7, syndic provisoire (N° 9927 

CONVOCA f'HIiSS Dlî CfiEAWCMHS 

Hont invites à se, rendre au Tribunal 
de coriïmzrce de Paris, salle les as-
semblées /fa faillites, iUïi les crean-

XOMI^ATIONS DE SÏINDICS. 

TRIBUNAL m COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendri 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix. i quatre heures. 

l 'iiillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 4 JUIN IS.ÏI , qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 

r LEROUX (Merre-Adol-
. constructeur, rue Muriel, 
lin ù i' heure (N° 9923 du 

Du si 
ihe), ai 

il, le 12 

r.); 
Pour assister à l'assemblée dans lu-

pielle iiî. le juge-cummissairc doit les 
•nsuller, làni sur lu composition de 

l'état des créanciers présumes qttisur 
la nomination de nouveaux sijiutics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eudossurnen» de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
melti-e au greffe leurs adresses, afin 
d'èire convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉMFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COULEUVRE (Pierre), 
carrossier, rue Neuve-Coquenard, 

e u juin à a heure (N« 9820 du 
gr.); 

I>o«r- être procédé, sous la prési-i 
denc.e de 51. le juge-commissaire, aux' 
vérification et adirmation de letus 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritiealion et affirmation do leurs 
créances remettent priai alilemcnt 
leurs titres il MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame BBRMANT, veuve Fon-
dai-;,, îiiuiiuadiere, à Montmartre, 
place du Théâtre, le 12 juin à 10 
heures (N" 9657 du gr.); 

Du sieur BACHELIER (Pierre-Ju-
lien-Joseph), serrurier, à Vaugi-
rard, le 12 juin à i heure (N- 9518 
du gr.); ' 

Du sieur LEXA (Nicolas), apjalis-
seur de cernes, rue Neuve-Popin-
couri, », leiojuin h 1 heure (X- 9821 
du gr.); 

Du sieur DU1.1X (l'ronçois-Maric 
Paul), directeur du Ihéàlre du Vau 
deville, place de la Bourse, 31 le 10 
juin à 9 heures (N» 9715 du gr.); 

.Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé- 1 

rer sur la. formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
Huit sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem* 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe' communication 
du rapport des syndics. 

l'tlODUCTiON DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompcvjnév 
d'an bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil-
les créanciers : 

Du sieur MONNIER (Churles-Fir-
niin), serrurier, rue deVerneuil, 14, 
enlre les mains de M. Pascal, rue 
Basse-du-Rempart, 4s bis, syndic 
delà faillite (N- 99i0 du gr.); 

De dame R1CQU1ER (Rose Caus-
sin), mercière, rue Monlmartre, 79, 
enlre les mains de M. Tliiebaul, rue 
delà Bienfaisance, 2, syndic de la 
l'aillile (N° 9848 du gr.);" 

Pour, en conformité de l'urticle 492 
de la loi du 28 mui 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
MATAGN1Ï (Adrien), marbrier, à 
Belleville, en relard défaire vériiier 
et d'afllriner ICIH'S créances, sont 
inv. àse rendre le 12 juin à 1 lieu-

précise, palais du' Tribunal de 
commerce de là Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis 
salre, procéder à la vérification el 
à l'affirmation de leurs di!es eréan 
ces (N» 8361 du gr.). 

Du sieur POINSOT. mildeft* 
rue de. la Chausséc-d'Anlin, M V 
9891 du gr/ 

ASSEMBLEES 

DIX HEURES 

s yod. 
id. — Jacquol, u 

DU S JUIN ««■ 

.M2 :Marqwl,"ji* 

fécule, id. -
d'Iiuiel, vénf. - ^ Salie», 
Jauger, clol.- Dame«»w ' 
unie de, mn les.e-.iiic.

 fJlh 

sm.u: l'e.herl cl '^!.ud»£eÏÏri* 
i.-,-.,vérif. - Sic!!, I*f.-ljr 
i.l. — Oriof, liinonadieô™ (& 
eaire, m i de vins, «0». 

dil Dmpbi». "•''""ÏX&r,*, 
Bourdon, une. c un !«' ,

Me
'
V

ii»rJ, 
IROî- m 1 îi ^ ! l -, L '.nil /H"

1 

miroitier, verit. -«ul 

charbon, conc 

<*}<»j5î»r«tl°nS' 

'"•'ni rie \ 
«il iv Jeanne,

 ;

(
 ■4* PpaBj* 

Il muré MABLlIMS». i£
 Q[

0, 
Saiiil-lionore, 219. - -

avoué. . . de bf? 
Jugement de sépaff ''0^cUf« entre sîarie-t.arohfte ^ 

(
;harles-liil>!»'l> lc ""t t** 

ris, rue Vivienne, in-

avoué. . 

Bécàs A*-t 

Du 3 juin 1851 . 
I.a'jr.nige, 16 ans. ,

calw
 ,_. 

15. - Mme veuve. H»" 1 ' , S- ,j 

ru .Ml -il-'g-S '-»'"'
u
'f>^al«V 

nuire!, v> »i'S'' ' il *^ 

ne des M,^^ ,„,, 1*A 48 ans, r ., a„v , 
Mme veuve Girauib »' 42 

CLOTURE DES OPERATIONS 

l'Oint INSUFFISANCE D'ACTIF. 

M. H. Vu mois après la date de ces 
jugemens , cluupie créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 4 juin 1851. 

De dame PAGEOT, restaurateur, 
rue Meslay, 56 (N° 9905 du gr.). 

De la sociélé CAVAlLI.ONct O, 
dile l'Espérance californienne, rue 
Si-Marc, 17 (N» «426 du gr.). 

-il-- >i: M-^i 
ans. rue du l'g-S] «' , ,-iie » « 

;(.>ir.-'slirrarr, .H ; ".; ^111, >ii 

eue du 1-V -SI -V.aio». ̂  
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Enregistré à Paris, le Juin 1851 , v. 
lleçu deux Irancs vingt centimes, décime compris. 
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